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MOT DU PRÉSIDENT 
 
Le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique (SDGC) a été élaboré par la Fédération départementale 

des chasseurs du Gard, après une phase de consultation qui a été conduite auprès des Adhérents Territoriaux, 

des Chasseurs et de leurs Associations spécialisées, des partenaires Agricoles, Forestiers, Environnementaux, des 

;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ tǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ.  

Enrichit par les différentes remarques et avis reçus, le SDGC a été approuvé le 05 avril 2025 ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 

Générale de la Fédération et a reçu le 23 avril 2025 un avis favorable de la Commission Départementale de la 

Chasse et de la Faune Sauvage. 

Après une nouvelle phase de consultation publique ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ sur le Site de la Préfecture du 24 avril 

2025 au 14 mai 2025, le SDGC a été ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ нл Ƴŀƛ нлнрΦ 

Ainsi le SDGC du GARD représente un document de gestion qui est à portée réglementaire normative et 

prospective. Par la loi, il est rendu opposable aux chasseurs, aux sociétés, groupements et associations de chasse 

du département et porte pour les six prochaines campagnes cynégétiques des orientations et des actions : 

- 9ƴ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜΣ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƎŀƎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭŀ 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǎǎŜ ŘǳǊŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Τ 

- 9ƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƎƛōƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ 

habitats, la prévention des dégâts, la prise en considération des enjeux sanitaires, la destruction des 

9ǎǇŝŎŜǎ {ǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩhŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ 5ŞƎŃǘǎ Τ 

- !Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘΩŀƎƛǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ōǊŀŎƻƴƴŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

sécurité des chasseurs et des non chasseurs ; 

- !Ŧƛƴ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŀŎŎƻƳǇƭƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭŜ ŘŜ /ƘŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ bŀǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ 

la formation à la sécurité, la transmission des connaissances et du savoir auprès des candidats, des 

chasseurs et du public ; 

- 9ƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 

valorisation des mesures en faveur des espèces protégées et la biodiversité. 

Le SDGC porte également dans le temps les valeurs inhérentes aux chasses traditionnelles et populaires, 

ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦ [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞǊƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƛƭƭƛŎƛǘŜǎ 

ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƴǳƛǊŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǘŜǊƴƛǎǎŜƴǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ 

celle du chasseur moderne. 

Les Agents de développement de la FDC30 vont veiller au titre des six prochaines campagnes cynégétiques à 

son application au sein des territoires de chasse. Par son respect, il permettra au département du Gard 

ŘΩatteindre les objectifs de gestion fixés.  

Nîmes, le 20 mai 2025. 
Le Président,  

Gilbert BAGNOL 
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INTRODUCTION 
 
Le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique (SDGC) ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

territoires du Département. Les orientations de gestion données ont un caractère prospectif qui valorise le 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŀƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ 

ǇŀǊǘ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŀƎƛǊ Ŝǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ  

Au travers des actions normatives qui sont posées dans le SDGC, la Fédération donne les moyens de valoriser 

ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǎǎŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǇƻǇulaire, raisonnable et durable dŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

valeurs écologiques qui renforcent le rôle du chasseur au sein de la biodiversité. 

Le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique opposable aux chasseurs, aux sociétés, groupements et 

associations de chasse du Département donne une orientation politique de gestion forte qui contribuera à 

ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƴƻǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ économique et social que constitue la 

chasse et permettra de transmettre aux générations de demain cet héritage culturel, ces coutumes et cet art de 

vivre qui constituent nos racines et nos traditions. 

Le Schéma Départementŀƭ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ /ȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 

Département du GardΣ ƛƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎƛȄ ŀƴǎΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ de la campagne cynégétique 2025-2026 à 2030-

2031. 
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CADRE JURIDIQUE 
 
Rappel des statuts de la Fédération : 

1. La Fédération Départementale des Chasseurs du Gard a pour objet de participer à la mise en valeur du 
patrimoine cynégétique Départemental, à la protection et à la gestion de la faune sauvage ainsi que de ses 
habitats. Elle assure la promotion et la défense de la chasse ainsi que des intérêts de ses adhérents. 

2. Elle apporte son concours à la prévention du braconnage. 
3. Elle organise la formation des candidats aux épreuves théoriques et pratiques de l'examen pour la 

délivrance du permis de chasser. Elle apporte son concours à l'organisation de l'examen du permis de chasser. 
4. Elle conduit des actions d'information, d'éducation, de formation et d'appui technique à l'intention des 

gestionnaires des territoires, des chasseurs et du public. Elle peut gérer des réserves naturelles ou tout autre 
territoire à caractère protégé. 

5. Elle coordonne les actions des associations communales et intercommunales de chasse agréées. 
6. Elle peut apporter son concours à la validation du permis de chasser. 

7. Elle conduit des actions de prévention des dégâts de gibier et assure l'indemnisation des dégâts de grand 
gibier dans les conditions prévues par les Articles L.426-1 et L.426-5 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

8. Elle élabore, en association avec les propriétaires, les gestionnaires et les usagers des territoires concernés, 
un Schéma Départemental de Gestion Cynégétique, conformément aux dispositions de l'Article L.421-5 du Code 
ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

9. Les associations de chasse spécialisées sont associées aux travaux de la Fédération Départementale des 
Chasseurs du Gard. 

10. La Fédération Départementale des Chasseurs du Gard peut recruter, pour l'exercice de ses missions, des 
agents de développement mandatés à cet effet. Ceux-ci veillent notamment au respect du Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique. 

11. La Fédération Départementale des Chasseurs du Gard peut exercer les droits reconnus à la partie civile en 
ce qui concerne les faits constituant une infraction aux dispositions du titre II du livre IV du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et des textes pris pour son application et portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts 
collectifs, matériels et moraux qu'elle a pour objet de défendre. 

[Ŝǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŎƻƳǇƭŜǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ décrits dans le /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ainsi que le règlement intérieur 
de la Fédération Départementale des Chasseurs du Gard sont présentés en Annexes 1 et 2. 

Rappel du cadre juridique du SDGC : 

Le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique a été instauré par la loi chasse du 3 Juillet 2000. Les textes 
évoluèrent par la suite en particulier lors de la petite Loi chasse le 30 Juillet 2003, la Loi sur le Développement des 
Territoires Ruraux du 23 Février 2005 et celle du 31 Décembre 2008 pour l'amélioration et la simplification du 
droit de la chasse. 

Ainsi, ƭŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǾŜƴǳ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀǳȄ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǎŜǊǾƛǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Départements, la 
pratique de la chasse, la gestion des espèces, la sécurité, la restauration des habitats naturels. 

Un Schéma Départemental de Gestion Cynégétique est mis en place dans chaque Département. Ce schéma 
est établi pour une période de six ans, renouvelable. Il est élaboré par la Fédération Départementale ou 
Interdépartementale des Chasseurs, en concertation notamment avec la Chambre d'Agriculture, les représentants 
de la propriété privée rurale et les représentants des intérêts forestiers. Il prend en compte le plan régional de 
l'agriculture durable mentionné à l'Article L.111-2-1 du Code rural et de la pêche maritime du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.  

Il est approuvé, après avis de la Commission Départementale compétente en matière de Chasse et de Faune 
Sauvage, par le Préfet, qui vérifie notamment sa compatibilité avec les principes énoncés à l'Article L.420-1 et les 
dispositions de l'Article L.425-4 (Art. L.425-1). 
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Parmi les dispositions du Schéma Départemental de Gestion Cynégétique figurent obligatoirement :  

1° Les plans de chasse et les plans de gestion ;  

2° Les mesures relatives à la sécurité des chasseurs et des non-chasseurs ;  

3° Les actions en vue d'améliorer la pratique de la chasse telles que la conception et la réalisation des plans 
de gestion approuvés, la fixation des Prélèvements Maximum Autorisés, la régulation des animaux prédateurs et 
déprédateurs, les lâchers de gibier, la recherche au sang du grand gibier et les prescriptions relatives à l'agrainage 
et à l'affouragement prévues à l'Article L.425-5, à la chasse à tir du gibier d'eau à l'agrainée ainsi que les modalités 
de déplacement d'un poste fixe ;  

4° Les actions menées en vue de préserver, de protéger par des mesures adaptées ou de restaurer les 
habitats naturels de la faune sauvage ;  

5° Les dispositions permettant d'atteindre l'équilibre agro-sylvo-cynégétique (Art. L.425-2). 

Le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique est opposable aux chasseurs et aux sociétés, groupements 
et associations de chasse du Département (Art. L.425-3) se situant dans un espace ouvert ou clos. 

[ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ /ŞǾŜƴƴŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ 
particulier. Comme ǇǊŞǾǳ ŀǳ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ŀƭƛƴŞŀ Řǳ LLL ŘŜ ƭΩArticle L.331-о Ŝǘ ŀǳ ǉǳƛƴȊƛŝƳŜ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩArticle R.331-
14 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique doit être compatible ou rendu 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎ Ł ŎŜƭƭŜ-ci, avec 
ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎǆǳǊ Řǳ tŀǊŎΦ Le décret n°2009-1677 du 29 
Décembre 2009 ŜƴŎŀŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎǆǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ de la délimitation et la réglementation du Parc National 
des Cévennes définie par la loi n°2009-1677 du 14 Avril 2006, par la Charte du Parc ainsi que par les délibérations 
du CƻƴǎŜƛƭ ŘΩAŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ Les mesures réglementaires figurant au présent schéma ne 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƴŘǳŜǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ ŜȄŜǊœŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
évoquées ci-dŜǎǎǳǎΦ [ΩArticle 9 du décret n°2009-1677 du 20 Décembre 2009 entièrement consacré à la chasse, 
Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎŎƘŞƳŀ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ 
par le classement en ŎǆǳǊ ό!ƴƴŜȄŜǎ 3 et 4). 

Les infractions aux dispositions du Schéma Départemental de Gestion Cynégétique sont punies des amendes 
prévues par les contraventions de la première à la quatrième classe selon des modalités fixées par un décret en 
Conseil d'État (Art. L.425-3-1). 
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METHODOLOGIE 
 

Conformément aux prescriptions législatives et réglementaires prévues aux Articles L.425-1 et R.425-1 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, le SDGC a été élaboré par la Fédération Départementale des Chasseurs du Gard (FDC 
30) en collaboration avec la Fédération Régionale des Chasseurs ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ, en concertation avec la Chambre 
ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ C5{9!Σ /5W!Σ /ƻƴŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ tŀȅǎŀƴƴŜΣ ƭŜǎ wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ tǊƻǇǊƛŞǘŞ 
tǊƛǾŞŜ wǳǊŀƭŜΣ ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ CƻǊşǘǎΣ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ tǊƻǇǊƛŞǘŞ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜǎ Forestiers 
Privés du Gard, la FNPPR et après avis, du Parc National des Cévennes, et de manière plus élargie, après avis de la 
Direction DépartementŀƭŜ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŜǊΣ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩOffice Français de la BiodiversitéΣ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Départementale des Lieutenants de Louveterie, 
ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tƛŞƎŜǳǊǎ !ƎǊŞŞǎ Řǳ Gard, la Société de Protection de la Nature, le COGARD et le Muséum 
ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ bƞƳŜǎ. 

La Fédération Départementale des Chasseurs du Gard ŀ ŎƻƴǎǳƭǘŞ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ Ŝƴ 
transmettant par circulaire le projet de SDGC et en organisant des réunions de travail avec les représentants des 
sociétés de chasse, groupements et associations de chasse du Département et associations spécialisées, destinées 
à synthétiser les remarques et présenter les amendements apportés au document initial. 
!ǇǊŝǎ ŎŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŞƭŀǊƎƛŜΣ ƭŜ {5D/ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 

CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Départementale compétente en matière de chasse et de 
faune sauvage et de ses habitats pour approbation par le Préfet. 

 

× Contexte institutionnel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

! ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ Départemental, la Fédération Départementale des Chasseurs du Gard lie des relations de 
ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ǉǳƛ ǎŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜΦ 
! ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ Chasseurs est liée notamment à ƭΩOffice Français de la 

Biodiversité par une Convention cadre et un Accord cadre qui précisent ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ 
ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΦ 

FÉDÉRATION
ON 

Acteurs agricoles, forestiers 
et de la propriété privée : 
/ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ 
Gard, Office National des 

Forêts, Centre Régional de la 
Propriété Forestière, 

Fédération Nationale de la 
Propriété Privé Rurale, 
Syndicats agricoles et 

forestiers, etc. 

Acteurs 
environnementaux : 
aǳǎŞǳƳ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ 

Naturelle de Nîmes, Parc 
National des Cévennes, 

Société de Protection de 
la Nature, COGARD, etc. 

{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ 
Collectivités Territoriales : 

DREAL, DDTM, Conseil 
Départemental du Gard, 

Conseil Régional Occitanie. 

Associations de chasse communales et privées 
adhérentes, adhérents territoriaux individuels 

privés 

ONF et 
OFB 

Association des  
Lieutenants  

de Louveterie 
 

DǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
Associations spécialisées 

Chasseurs adhérents individuels 
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× {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {5D/ 2025-2031 
Les différentes étapes de construction du SDGC respectent les phases de concertation préalable nécessaire à 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƴƻǊƳŀǘƛŦ Ŝǘ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛŦ ŀȅŀƴǘ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
campagne cynégétique 2025-2026 pour une durée de 6 ans. 
 

1ère étape : Phase de consultation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2ème étape : Phase de concertation 
 
 
 
 
 
3ème étape Υ tƘŀǎŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4ème étape : Phase de mise en place 
 

 
 
 
 

4ème trimestre 2024 

Transmission Projet de SDGC aux 
adhérents territoriaux et aux 

institutionnels 

2ème trimestre 2025 
 

Présentation du SDGC 2025-2031 à 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ Fédération 

pour validation 
 

Avis de la Commission Départementale compétente en matière de Chasse et de Faune 
Sauvage sur le SDGC 

 

{ƛƎƴŀǘǳǊŜ ǇŀǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ Řǳ DŀǊŘ ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŜ 
SDGC 

 

1er trimestre 2025 
 

Recueil des avis, remarques et 
observations Réunions de concertation et 

synthèse avec les institutionnels et 
adhérents 

 

3ème trimestre 2024 
 

Consultation des institutionnels et des 
adhérents territoriaux : 

Evaluation du SDGC - Tableau de Bord 
Enjeux cynégétiques et Orientations 

Stratégie Actions 

Diffusion par la Fédération du SDGC  
2025-2031 approuvé par le Préfet du 

Gard pour application 
 

3ème trimestre 2025 
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× Construction du SDGC 
Un diagnostic juridique puis un diagnostic technique sur les espèces et les habitats ainsi que les pratiques 

cynégétiques permettent ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǇŀǊ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ les orientations et actions Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
¦ƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ ŀƴƴǳŜƭ Ǿŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ 

objectifs atteints. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Stratégies politiques 
Ex. : Améliorer les habitats de la Faune Sauvage => traduction en Orientations H 

Améliorer la sécurité à la chasse => traduction en Orientations S 

Orientation H1 

Action H1.1 

Orientation S1 

Action H1.2 

Action S1.1 

- Ressources à 
mobiliser 

- Indicateurs de 
résultats 

 

Fiches techniques 
Chartes, préconisations 
et outils techniques à 
ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ 

et des gestionnaires 
cynégétiques 

Fiches juridiques 
Réglementation relative 
aux différents chapitres 

du SDGC 
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PARTIE I : ORIENTATIONS DE GESTION DES ESPECES 
 

La gestion des espèces sera conduite conformément aux principes dŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩArticle L425-4 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

L'équilibre agro-sylvo-cynégétique consiste à rendre compatibles, d'une part, la présence durable d'une faune 
sauvage riche et variée et, d'autre part, la pérennité et la rentabilité économique des activités agricoles et 
sylvicoles. 

Il est assuré, conformément aux principes définis à l'Article L.420-1, par la gestion concertée et raisonnée des 
espèces de faune sauvage et de leurs habitats agricoles et forestiers. 

L'équilibre agro-sylvo-cynégétique est recherché par la combinaison des moyens suivants :  

¶ la chasse ; 

¶ la prévention des dégâts de gibier par la mise en place de dispositifs de protection et de dissuasion ; 

¶ le cas échéant, par le biais de mesures administratives. 

La recherche de pratiques et de systèmes de gestion prenant en compte à la fois les objectifs de production 
des gestionnaires des habitats agricoles et forestiers et la présence de la faune sauvage y contribue. 

L'équilibre sylvo-cynégétique tend à permettre la régénération des peuplements forestiers dans des 
conditions économiques satisfaisantes pour le propriétaire, dans le territoire forestier concerné. Le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique prévu à l'Article L. 425-1 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ est compatible 
avec le Programme Régional de la Forêt et du Bois. 

I. OBJECTIFS STRUCTURELS FIXES POUR LA GESTION DES ESPECES 

1) Objectifs structurels spécifiques à la gestion des espèces 

Orientation E1 : !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ 
sédentaire dans le Département 

Ces actions techniques sont conduites dans le cadre des missions statutaires par la Fédération en 
ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ autres partenaires volontaires. Elles 
ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘŀȅŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞǾolution des populations, la définition des niveaux cynégétiques dans les 
territoires en recherche de ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀƎǊƻ-sylvo-ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀōƻƴŘŜǊ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 
Départementales, Régionales ou Nationales. 

 
Action E1.1 : Renforcement des comptages par Indices Kilométriques d'Abondance 

Cette méthode est représentative de la tendance des effectifs. Elle doit être mise en place sur un 
circuit d'une longueur moyenne de 6 km (1 circuit pour environ 100 ha) et ce circuit doit être parcouru le 
Ƴŀǘƛƴ Ŝǘ ƭŜ ǎƻƛǊΦ [ϥƛƴŘƛŎŜ ƻōǘŜƴǳ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ Ǿǳǎ ŘƛǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ǇŀǊŎƻǳǊǳŜΦ /ŜǘǘŜ 
méthode souple est fiable et ne nécessite pas un grand nombre d'observateurs. 

 
Action E1.2 : Développement des comptages au chant 

La méthode consiste à recueillir le chant des individus mâlesΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ tŜǊŘǊƛȄ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ 
ƳŀƎƴŞǘƻǇƘƻƴŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜ ŎƘŀƴǘ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǊƛƎƻǳǊŜǳȄ, 
suivant le protocole OFB « 9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜ terdrix rouge au printemps par rappel au 
magnétophone ». 

 
Action E1.3 : DŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜǎ  

Cela consiste à mettre en place ŘΩŀǳǘǊŜǎ méthodes de suivis indiciaires avec des opérations de 
comptages suivant des protocoles validés scientifiquement. 
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Action E1.4 : Mise en place des Indices de Changements Écologiques en tant que bioindicateurs 

ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǳ regard des changements climatiques et écologiques 

Les méthodes de suivi, telles que les comptages, sont très souvent coûteuses et lourdes en matière 
d'organisation et de personnel. Un nouveau concept de recensement est envisageable : les Indices de 
Changements Écologiques (ICE). CŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǳ regard des modifications de leur environnement mais aussi leurs impacts 
potentiels sur leur environnement. Les ICE mettent en évidence les interactions espèces-habitats et 
évaluent l'état de la population et sa dynamique. Pour recueillir ces données, les sociétés de chasse 
représentatives des secteurs pourront être mises à contribution. 

Action E1.5 : LΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀƎǊƻ-sylvo-cynégétique 

En lien avec la Charte du Parc Nŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ /ŞǾŜƴƴŜǎ Ŝǘ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻƴƎǳƭŞǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŦƻǊşǘǎΣ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ 
ƭΩEquilibre Agro-Sylvo-Cynégétique (OEASC) est lancé en 2017 ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǘŀǘ 
ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ƎƛōƛŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΦ DǊŃŎŜ Ł ŎŜǘ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƛŀōƭŜǎ όŎƻƭƭŜŎǘŜǊ Ŝǘ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞƎŃǘǎ Χύ 
Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ όǊŞǳƴƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Χύ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
pertinentes et adaptées. 
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Orientation E2 : Promouvoir et organiser les actions de gestion cynégétique à des échelles adaptées 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ politique en matière de gestion territoriale des espèces chassables et régulables est structurée 
dans le Département du Gard depuis des Unités de Gestion (Grand Gibier et Petit Gibier) qui sont coordonnées et 
animées par la Fédération depuis des Comités de Pilotages. 

Action E2.1 : CŞŘŞǊŜǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ Unités de Gestion  

[ΩUnité de Gestion (UG) est un ensemble homogène de milieux à la fois agricoles et forestiers 
présentant un certain nombre de similitudes et qui correspond globalement au domaine Ǿƛǘŀƭ ŘΩǳƴŜ 
population de gibier. Des actions y sont conduites visant la conservation et la restauration des 
populations de faune sauvage. Ce fonctionnement et le découpage Départemental peuvent évoluer en 
fonction des besoins (Annexes 5 et 6). 

 
o Composition du Comité de Pilotage : 

Les sous-commissions sont composées comme suit : 
- 2 représentants de la Fédération Départementale des Chasseurs du Gard 
- 1 représentant de la DDTM 
- 1 représentant ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
- 1 représentant des intérêts agricoles désigné par le Syndicat agricole/ Syndicat majoritaire du 
Département 
- 1 représentant des intérêts forestiers désigné par le Syndicat Départemental de Propriétaire Forestier 
Sylviculteur 
- 1 représentant du Centre Régional de la Propriété Forestière 
- м ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Départementale des Communes Forestières du Gard 
- 1 représentant de l'Office Français de la Biodiversité 
- 1 représentant de l'Office National des Forêts 
- 1 ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƳƛŎŀƭŜ ŘŜǎ Lieutenants de Louveterie 
- 1 représentant du Parc National des Cévennes lorsque celui-Ŏƛ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩ¦D 

o Rôle : 
!ǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀƎǊƻ-sylvo-cynégétique dans les 
différentes zones. 
Les principaux acteurs concernés ont la charge de faire remonter les difficultés rencontrées de manière à 
identifier leur(s) origine(s) et de proposer des solutions appropriées. Ils discutent des problématiques et 
envisagent ensemble des orientations à prendre, que ce soit en termes de temps de chasse, de 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩactions préventives à conduire. 
[Ŝǎ ŀǾƛǎ ŞƳŀƴŀƴǘ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
Départementale compétente en matière de chasse et de faune sauvage. 

o Fonctionnement : 
[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǎŜǊŀ ŀƳŜƴŞ Ł ǎŜ ǊŞǳƴƛǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ ou au 
printemps afin de faire le constat de la situation des populations, des prélèvements, des problématiques 
liés aux dégâts, au braconnage, aux problèmes sanitaires et aborder le souhait des temps de chasse, 
ŘƛǎŎǳǘŜǊ ŘŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎΦ 9ǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ tƻǳǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ƎƛōƛŜǊΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜǎ ǘƛǊǎ 
ŘΩŞǘŞ Şǘŀƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ŀǳȄ ǊŞŎƻƭǘŜǎ Ŝǘ ǇǊŞƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŀƴǘ 
des dégâts et éloigner les compagnies des cultures. 
En cas de difficultés particulières (dégâts, actions sanitaires, sécurité publique Χύ, le comité de pilotage 
pourra être consulté en urgence. 

 
o Cartographie définissant les périmètres des Unités de Gestion sur le Département :  

Voir Annexe 5 : Périmètres des Unités de Gestion Grand Gibier 
Voir Annexe 6 : Périmètres des Unités de Gestion Petit Gibier 
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Action E2.2 : Favoriser le principe de qualification des niveaux cynégétiques au sein des Unités 
de Gestion 

Les niveaux cynégétiques sont appréciés par la Fédération Départementale des Chasseurs, après avis 
du Comité de Pilotage de ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ. Ils sont constitués 
de trois seuils, en fonction de la situation des densités de populations de gibier, du niveau de dégâts ou 
des nuisances enregistrées. 

 
Fiche technique n°1 : Grille des niveaux cynégétiques 

 

 Etat de surpopulation et dont le territoire comporte  
 des dégâts de gibier trop importants malgré  
 les dispositifs de protection mis en place 
  

 Population assurant un équilibre agro-sylvo-cynégétique 
 et où le territoire comporte des dégâts de gibier ou la  
 mise en place de dispositifs de protection supportables 
  

 Population faible et dont le territoire ne comporte  
 pas de plaintes de dégâts de gibier ou  
 la mise en place de dispositifs de protection 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

NIVEAUX DE GESTION 

Chaque campagne cynégétique, la Fédération départementale des chasseurs 
détermine le niveau cynégétique des territoires. Cette appréciation est réalisée après 

avis formulés par les comités de pilotage des unités de gestion, des représentants 
agricoles et forestiers, en fonction de la densité des populations de gibier présente 
ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƻǇŞǊŞǎΣ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ 

dégâts occasionnés par les animaux sur les récoltes agricoles, la gestion durable des 
forêts (régénération naturelle, plantation, production du boisement, etc.) ou des 

plaintes de dégâts chez les particuliers et des collisions routières recensées. 

 

 
 

Les unités de gestion se situant au 
niveau cynégétique 2 devront 
appliquer les modalités de gestions 
prévues par le PGCA et appliquer 
les prescriptions fédérales 
particulières de gestion qui seront 
ǊŜǉǳƛǎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ-
agro-sylvo-cynégétique pour les 
espèces non soumises à plan de 
chasse.  

NIVEAU 2  
 

Les unités de gestion se situant au 
niveau cynégétique 1 devront 
conserver la gestion menée et 
maintenir la pression de chasse 
utile et nécessaire à la maîtrise de 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
gibier et en cas de besoin utiliser 
pleinement la période de chasse de 
manière optimale. Cependant, si 
sur ces UG des territoires justifient 
ŘΩǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ 
certain(s) détenteur(s) de droit de 
chasse, il sera fait application dans 
le cadre du PGCA sur le territoire 
concerné des modalités de gestion 
comme mentionnées au niveau 2 
pour les espèces non soumises à 
plan de chasse. 

NIVEAU 1 

 

2 

 
0 

 

1 
 

 
 
Les unités de gestion se situant au 
niveau cynégétique 0 pourront 
ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ƳƻǘƛǾŞ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ 
gestion bénéficier dans le cadre du 
PGCA ŘŜ ƭŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
Prélèvement Maximum Quantitatif 
et/ou Qualitatif Autorisé et adapter 
la période de chasse en fonction de 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 
pour les espèces non soumises à 
plan de chasse. 

NIVEAU 0 
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Action E2.3 : Inciter ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ DǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ (GIC) entre les adhérents 
territoriaux 

Régis par la loi du 1er Juillet 1901, ce type de structure associative est un outil technique qui permet 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜǎ ƳŜƴǘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƳƻǘƛǾŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
structures. La Fédération apportera un soutien technique et financier. 

 
Action E2.4 Υ DŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƎŜƭ ǇǊƻƭƻƴƎŞ ƻǳ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘs climatiques, 

sanitaires ou accidentels exceptionnels 

9ƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƎŜƭ ǇǊƻƭƻƴƎŞ ƻǳ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘs climatiques, sanitaires ou accidentels exceptionnels 
(exemples : feux de forêts, ŞǇƛŘŞƳƛŜΧύ, il est primordial de moduler la pression de chasse pour préserver 
ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ [Ŝ ta! ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ 
des prélèvements excessifs. 
5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŦƻƴŘŜǊ ƭΩŞǘŀǘ de situation sur le Département, il est institué par le présent Schéma la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Comité Technique Départemental dΩ9ȄǇŜǊǘƛǎŜΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎΣ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭΩOFB, du PNC et de 
ƭΩAŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ [ŜǳǊǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ōǳƭƭŜǘƛƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
provenant des réseaux nationaux, de se réunir dans les 48H Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ 
ǘŜǊǊŀƛƴ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƎǳŜ ŘŜ ŦǊƻƛŘ ƻǳ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
DépartementΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǘŜǊƳƛƴŞŜ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǉǳΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ait été faite auprès 
des Départements limitrophes, le comité a la charge de rendre son avis au Préfet du Département afin 
ǉǳŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇǳƛǎǎŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƻǳ ǇŀǎΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ 
temporaire de chasse. 

 
Action E2.5 : hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł 

ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ Départemental de la Chasse et de la Faune Sauvage à partir de sous-commissions 
Plan de Chasse réunies par secteurs géographiques (Pays viganais/Piémont cévenol/Nîmes ς 
Garrigues/Plaine alésienne/Vallée du Rhône) 

[ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ plans de chasse est assurée par la Fédération avec le concours des 
sous-commissions Plans de Chasse qui sont définies par secteurs géographiques. 

 

o Composition des sous-commissions Plan de Chasse : 
Les sous-commissions sont composées comme suit : 
- 2 représentants de la Fédération Départementale des Chasseurs du Gard 
- 1 représentant de la DDTM 
- м ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
- 1 représentant des intérêts agricoles désigné par le Syndicat agricole/ Syndicat majoritaire du 
Département 
- 1 représentant des intérêts forestiers désigné par le Syndicat Départemental de Propriétaire Forestier 
Sylviculteur 
- 1 représentant du Centre Régional de la Propriété Forestière 
- м ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Départementale des Communes Forestières du Gard 
- 1 représentant de l'Office Français de la Biodiversité 
- 1 représentant de l'Office National des Forêts 
- м ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƳƛŎŀƭŜ ŘŜǎ [ƛŜǳǘŜƴŀƴǘǎ ŘŜ [ƻǳǾŜǘŜǊƛŜ 
- 1 représentant du Parc National des Cévennes lorsque celui-Ŏƛ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩ¦D 

 
o Rôle : 

Cette sous-commission a un rôle consultatif. Elle étudie les réalisations et les demandes de Plan de Chasse 
qui seront proposées par le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 
Départemental de la Chasse et de la Faune Sauvage. 

 
o Fonctionnement : 

Les sous-commissions sont réunies par la Fédération Départementale des Chasseurs avant le 15 Avril 
selon cinq secteurs géographiques.  



 

Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2025-2031 / Fédération Départementale des Chasseurs du Gard   19 
 

 
o Cartographie définissant le périmètre des sous-commissions Plan de chasse sur le 

Département :  
Voir Annexe 7 : Périmètres des sous-commissions Plan de chasse et Plan de gestion. 
 

Action E2.6 : Organiser ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ de Prélèvement Maximum 
Autorisé de gestion soumises Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ Départemental de la Chasse et de la Faune Sauvage à 
partir de sous-commissions Plan de Gestion réunies par secteurs géographiques (Pays viganais/Piémont 
cévenol/Nîmes ς Garrigues/Plaine alésienne/Vallée du Rhône) 

[ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ tǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ aŀȄƛƳǳƳ !ǳǘƻǊƛǎŞ de gestion est assurée par la Fédération 
avec le concours des sous commissions Plans de Gestion qui sont définies par secteurs géographiques. 

o Composition des sous-commissions Plan de Gestion : 
 

Les sous-commissions sont composées comme suit : 
- 2 représentants de la Fédération Départementale des Chasseurs du Gard 
- 1 représentant de la DDTM 
- 1 représentant ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
- 1 représentant des intérêts agricoles désigné par le Syndicat agricole/ Syndicat majoritaire du 
Département 
- 1 représentant des intérêts forestiers désigné par le Syndicat Départemental de Propriétaire Forestier 
Sylviculteur 
- 1 représentant du Centre Régional de la Propriété Forestière 
- м ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Départementale des Communes Forestières du Gard 
- 1 représentant de l'Office Français de la Biodiversité 
- 1 représentant de l'Office National des Forêts 
- 1 ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƳƛŎŀƭŜ ŘŜǎ Lieutenants de Louveterie 
- 1 représentant du Parc National des Cévennes lorsque celui-Ŏƛ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩ¦D 

 
o Rôle : 

 
Cette sous-commission a un rôle consultatif. Elle étudie les réalisations et les demandes de Prélèvements 
Maximums Autorisés de gestion qui seront proposées par le Président de la Fédération Départementale 
ŘŜǎ /ƘŀǎǎŜǳǊǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ Départemental de la Chasse et de la Faune Sauvage. 

 
o Fonctionnement : 

 
Les sous-commissions sont réunies par la Fédération Départementale des Chasseurs avant le 15 Avril 
selon cinq secteurs géographiques.  

 
o Cartographie définissant le périmètre des sous-commissions Plan de gestion sur le 

Département :  
 

Voir Annexe 7 : Périmètre des sous-commissions Plan de chasse et Plan de gestion. 
 

2) Modalités particulières réglementaires structurelles relatives à la gestion des espèces 

Orientation E3 : Restitution obligatoire du recueil des données de prélèvements des espèces 
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Action E3.1 : Veiller au renseignement et à la restitution des documents spécifiques au recueil 

des prélèvements par les chasseurs Gardois 

 

 
Fiche règlementaire n°1 : Les recueils de prélèvement 
 

Le recensement des prélèvements est rendu obligatoire sur le Département et se trouve être formalisé par la 
délivrance de documents spécifiques de gestion qui peuvent être dématérialisés par saisie en ligne via un 
smartphone ou un logiciel dédié (Espace Adhérent, /ƘŀǎǎΩ!ŘŀǇǘύΦ 
Pour les modes de chasse individuels :  

- Par le remplissage au terme de la ǎŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ŞŎƻǳƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ .ƛƭŀƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ 
ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜŎǘǳǊŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǎŞŜ ƻǳ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ǎŀƛǎƛŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Ǿƛŀ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 
chasseur dédié par la FNC sur le site de validation de la Fédération. 

- PŀǊ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀǊƴŜǘ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ό/ƘŀǎǎΩ!ŘŀǇǘύ ƻǳ ǳƴ ŎŀǊƴŜǘ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ 
avec un système de perforation pour la chasse de la Bécasse des bois ou pour toute autre espèce qui ferait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
tǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ aŀȄƛƳǳƳ !ǳǘƻǊƛǎŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 
Cynégétique Approuvé. Ce Carnet de Prélèvement doit être renseigné au stylo à encre indélébile par le 
chasseur ayant prélevé le gibier sur le lieu même et au moment de la capture. Il est tenu avec soin et conservé 
avec le Permis de chasser et les documents de validation. Ce carnet de prélèvement est rempli immédiatement 
après la prise du gibier, au fur et à mesure des prélèvements, des jours de chasse et utilisable en fonction de 
ǎƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƴƴŞΣ Řǳ Département ou du territoire national. Il est 
rendu à la Fédération Départementale des Chasseurs dès la date de ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ  
Pour la pratique du piégeage : par la tenue du carnet de piégeur et la fiche Bilan, exploitable par lecture 
automatisée. 
Pour la réalisation du plan de chasse Υ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ 
ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ƻǳ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ǎŀƛǎƛŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Ǿƛŀ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǊŜƴǘ 
(Espace Adhérent). 
Pour les modes de chasse collective Υ ǇŀǊ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀǊƴŜǘ ŘŜ ōŀǘǘǳŜǎΣ exploitable par lecture automatisée 
Ŝǘ ƭŀ ǎŀƛǎƛŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Ǿƛŀ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǊŜƴǘ ό9ǎǇŀŎŜ !ŘƘŞǊŜƴǘύΦ 
Pour la réalisation des tirs du sanglier en été Υ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƻǳ ŀǳ ƳƻȅŜƴ 
ŘΩǳƴŜ ǎŀƛǎƛŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Ǿƛŀ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǊŜƴǘ ό9ǎǇŀŎŜ !ŘƘŞǊŜƴǘύΦ 
Le défaut de restitution réitéré, par le bénéficiaire, des documents de gestion énumérés ci-dessus constitue 
une infraction au Schéma Départemental de Gestion Cynégétique qui va conduire la Fédération 
Départementale des Chasseurs à ne pas renouveler leur délivrance la saison suivante. 
 

 
Action E3.2 : Veiller au renseignement et à la restitution des documents spécifiques au recueil 

ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜǾǊƻǘƛƴŜǎ 
 

 
Fiche règlementaire n°1a : Les recueils des données se rapportant  
Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜǾǊƻǘƛƴŜǎ 
 

tƻǳǊ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝƴ ōŀǘǘǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΣ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ 
ŘΩǳƴ ƛƳǇǊƛƳŞ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜǾǊƻǘƛƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ 
Bilan élaboré sur des imprimés exploitables par lecture automatisée qui sont annexés au Carnet de battues. 
Le défaut de restitution réitéré par le bénéficiaire, des documents de gestion énumérés ci-dessus constitue une 
infraction au Schéma Départemental de Gestion Cynégétique qui va conduire la Fédération Départementale 
des Chasseurs à ne pas renouveler leur délivrance la saison suivante. 
 

 
Action E3.3 : Assurer le suivi et la restitution des prélèvements Sangliers comme défini dans le 

cadre de la convention pluriannuelle passée entre la Fédération et le Préfet du Gard 
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II. LE GRAND GIBIER SEDENTAIRE 

Le Département du Gard dénombre six espèces de grand gibier qui sont présentes à savoir : 
ü Le Sanglier (Sus scrofa)  
ü Le Cerf élaphe (Cervus elaphus)  
ü Le Chevreuil (Capreolus capreolus)  
ü Le Mouflon méditerranéen (Ovis gmelini musimon x Ovis sp)  
ü Le Daim (Dama dama) 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ƴƻǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Chamois (Rupicapra rupicapra). 
 

1) Modalités générales du Plan de Gestion Cynégétique Approuvé du Sanglier 

9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩArticle L.425-2 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ relatif aux clauses obligatoires du Schéma 
Départemental de Gestion CȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ ƴŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 
de chasse, il est établi un plan de gestion cynégétique approuvé pour le Sanglier. Ce plan de gestion sera inscrit 
Řŀƴǎ ƭΩArrêté annuel PǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ Département. 

 

a. Objectifs spécifiques à la gestion du Sanglier 
[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Sanglier sont établis en prenant en considération des instructions 

ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŜǊ notamment dans la 
circulaire du 31 Juillet 2009 relatƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ ƴational de maîtrise du Sanglier. 

 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ {ŀƴƎƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ Département prend 

Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {5D/ Ŝǘ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ 
diminuer les populations à un niveau raisonnable. Elle intègre à ce titre les besoins de prélèvements qui 
ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀƎǊƻ-
sylvo-cynégétique et des enjeux liés à la sécurité publique (collisions routières ou sanitaires). Elle prend en 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ŘŞŎƭƛƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ /ȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ !ǇǇǊƻǳǾŞ ǎŀƴǎ 
ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
cynégétiques, agricoles et sylvicoles en prévention des dégâts et en lutte à la concentration des compagnies qui 
ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳȄ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴǎΦ {ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ǇǊƛǎŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ /ƻƳƛǘŞǎ ŘŜ tƛƭƻǘŀƎŜǎ ŘŜǎ Unités de Gestion. Avec une 
vigilance financière particulière pour les territoires subissant des dégâts importants conséquent à la présence de 
zones de sous chasse et de non chasse. La Fédération ǇǊƻƳŜǳǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ 
chasse de recenser journalièrement les prélèvements réalisés. 

Orientation E4 : Gérer les populations de Sanglier de manière à atteindre un équilibre agro-sylvo-
cynégétique 

Action E4.1 : Assurer la ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ du Plan de Gestion Cynégétique 
Approuvé 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎŀƴƎƭƛŜǊ Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ approuvé à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du Département du Gard. Ce plan de gestion est appliqué au SanglƛŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩArticle L.425-15 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 
[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŞŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ 

Schéma Départementŀƭ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎΣ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ Unités de Gestion. 
Une grille fixant le seuil des niveaux cynégétiques servira de base pour la concertation et la 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǊǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ 
ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Ovis_aries_musimon
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Action E4.2 : Suivre les modalités de gestion mises Ŝƴ ǆǳǾǊŜ sur les Unités de Gestion se situant 

au niveau 2 en vue de résorber les points noirs ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩéquilibre agro-sylvo-cynégétique  

tƻǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎe Sanglier, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ Unités de Gestion se situant au 
niveau 2 et en particulier au sein des communes enregistrant des dégâts agricoles dits « importants » 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀǘtendu. 

Pour ce faire, la Fédération va mettre à contribution le comité de pilotage et ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des 
partenaires locaux concernés à savoir chasseurs, agriculteurs, propriétaires et élus afin de réaliser un 
diagnostic technique.  Elle va identifier ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎΩƛƭ ȅ ŀ localement la présence de Zones sous chassées 
ou de Zones Non Chassées ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǘǊƻǳōƭŜ ƭƻŎŀƭΦ 9ƭƭŜ Ǿŀ notifier aux propriétaires et 
ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ qui sont requises ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ PGCA 
et leur mise en responsabilité financière territoriale. Elle assurera auprès de ses adhérents la vulgarisation 
des mesures de gestion figurant dans la boite à outil et les conseils techniques de gestion et 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΦ 9ƭƭŜ ŜȄŜǊŎŜǊŀ avec ses agents de développement des missions de contrôles dans 
les territoires en veille au respect du PGCA. 9ƭƭŜ ŦŜǊŀ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
sensibles en Commission Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage réunie en formation 
spécialisée dégâts de gibier. 

Action E4.3 : Proscrire toute pratique de lâchers à des fins de repeuplement 

En respect avec la loi du 24 Juillet 2019 toute pratique de lâchers de sangliers vivants demeure 
interdite, sauf pour les établissements professionnels de chasse à caractère commercial en terrain clos, 
mentionnés Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ LL ŘŜ ƭΩArticle L. 424-3. 

Action E4.4 : !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
capture et baguage 

Ces actions techniques sont conduites dans le cadre des missions statutaires par la Fédération en 
ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ 
volontaires. Cette expérimentation est réalisée dans le cadre de la compréhension de la dynamique et de 
ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ŀƳŝƴŜǊŀ ŀǳ 
ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ǎǳƛǾƛ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ. 
 

Orientation E5 : tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

Action E5.1 : LƴŎƛǘŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘϥŜŀǳ 

L'eau est nécessaire à la vie du Sanglier, mais il en trouve rarement en milieu méditerranéen lors des 
périodes sèches (Juin, Juillet, Août). Les compagnies qui recherchent la fraîcheur peuvent alors se réfugier 
dans les cultures irriguées et par conséquent commettre des dégâts importants. Pour pallier à ce manque 
d'eau, le gestionnaire peut mettre en place des points d'eau ou des souilles dans les zones boisées 
(cuvettes boueuses où les animaux se rafraîchissent et se débarrassent des parasites), après accord des 
propriétaires, à une distance minimale de 300 mètres des cultures, des zones sensibles et/ou de toute 
ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ ƻǴ ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΣ ǘȅǇŜǎ ζ souilles » et non abreuvoirs de quelques 
litres spécifiques au petit gibier, seraient situés à proximité de cultures impactés par les dégâts ces 
derniers devront être grillagés.  

Action E5.2 : Favoriser la mise en place de cultures faunistiques de dissuasion 

Outre leurs intérêts vis-à-vis de la biodiversité, les cultures faunistiques jouent parallèlement un rôle 
de dissuasion dans le cadre de la lutte contre les dégâts aux cultures agricoles. Un développement de 
ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛȄ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ǾǳƭƎŀǊƛǎŜǊ ŎŜǎ 
pratiques. Les zones à rechercher sont les terres qui se situent au milieu des massifs. Les semences dont 
les productions sont ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƎƛōƛŜǊ ǎƻƴǘ ƭŜ ōƭŞ ǘŜƴŘǊŜΣ ƭΩƻǊƎŜΣ ƭΩŀǾƻƛƴŜΣ ƭŜ ǎƻǊƎƘƻΣ ƭŜ ƳŀƠǎ 
et le tournesol. 
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b. Modalités réglementaires relatives à la gestion du Sanglier 

Orientation E6 : aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du Plan de Gestion Cynégétique Approuvé du Sanglier 

Action E6.1 : Veiller au respect du Plan de Gestion Cynégétique Approuvé du Sanglier 
 

 

 
Fiche règlementaire n°2 : Mesure de gestion et de chasse  
ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ {ŀƴƎƭƛŜǊ 
 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ {ŀƴƎƭƛŜǊ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ /ȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ 

Approuvé (PGCA). 

Le PGCA est élaboré par la Fédération Départementale des Chasseurs, après consultation du Comité de 

ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-commission Plan de Gestion. 

Le PGCA après avis de la Commission Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage (CDCFS) est 

ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ Ŝǘ ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭΩ!ǊǊşǘŞ ŘΩhǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ /ƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǎǎŜΦ Il peut être décliné soit à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DépartementΣ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ est révisable en cours de période en cas 

de besoin. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩArticle L.425-3 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, le PGCA du Sanglier est opposable aux 

chasseurs et aux sociétés, groupements et associations de chasse du DépartementΦ {ǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

dispositions législatives énoncées aux Articles L.421-8, L.423-1, L.423-13, L.425-15 et L.426-5 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴǳƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tD/! ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ 

statutaires ou contributions ou participations réglementaires fixées par la Fédération Départementale des 

Chasseurs du Gard.  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭŜǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŜǉǳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ {5D/ Ŝǘ ǎŜ 
conformer aux dispositions suivantes : 

- ¢ƛǊ Ł ōŀƭƭŜ ƻǳ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŀǊŎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŀǇŀŎŜ ; 
- Modes de chasse « affût et approche sans chien » ou « chasse en battue » ; 
- 9ƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǘƛǊǎ ŘΩŞǘŞ όмŜǊ Juin Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜύ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Řǳ {ŀƴƎƭƛŜǊ Ł 

ƭΩŀŦŦǶǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ; 
- 5Ŝ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ł ǘƛǊ, la chasse du Sanglier est suspendue 

ƭŜǎ aŀǊŘƛǎ Ŝǘ ±ŜƴŘǊŜŘƛǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜƳŀƛƴŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ŦŞǊƛŞǎ ; 
- La chasse du Sanglier est interdite une heure avant le lever du soleil et une heure après le coucher du 

soleil dans le chef-lieu du DépartementΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ; 
- Pour la chasse du Sanglier, le port et l'utilisation des dispositifs permettant la localisation et le repérage à 

distance par assistance électronique GPS des chiens par le piqueur, chasseur et les accompagnateurs sont en 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ aƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ мŜǊ Août мфус ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ; 

- Les moyens relatifs à divers procédés de chasse, de destruction des animaux nuisibles et de reprise du 
ƎƛōƛŜǊ ǾƛǾŀƴǘ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǊşǘŞ aƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ мŜǊ Août 
1986 ; 

- Autres dispositions : Confère PGCA. 
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Fiche règlementaire n°2a : Mesure de gestion ς Moyen de chasse complémentaire  
sur ƭΩŜǎǇŝŎŜ Sanglier 
 

tŀǊ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ł ƭŀ CƛŎƘŜ wŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ bϲн Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ Ł ƭΩArticle н ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ 
Ministériel du 7 Juin нлнпΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ {ŀƴƎƭƛŜǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘƛǊŞŜ Ł ŎƘŜǾǊƻǘƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŎƻƳƳŜ 
suit. 
 
[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ŎƘŜǾǊƻǘƛƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘƛǊ ŘŜǎ ǎŀƴƎƭƛŜǊǎ Ŝƴ ōŀǘǘǳŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
adressée avant le 10 Mars par le détenteur du droit de chasse ou son représentant au Président de la 
CŞŘŞǊŀǘƛƻƴΦ ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŘŜ 
chasse écoulée faisant apparaître :  

- Le nombre de chasseurs ayant employé la munition sur le dit territoire ; 
- Le nombre de munitions tirées ; 
- [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŀƴƎƭƛŜǊǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ Ƴǳƴƛǘƛƻƴ ; 
- [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ōƭŜǎǎŞǎ ; 
- [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ƳŀƴǉǳŞǎ ; 
- ¦ƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ Ƴǳƴƛǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

 
[Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŎƘŜǾǊƻǘƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ 
annuellement avec le bilan de la campagne précédente par le Président de la Fédération à la Commission 
Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage. 
 
[Ŝǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŎƘŜǾǊƻǘƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǊǘŞǎ Ŝƴ !ƴƴŜȄŜ ŘŜ 
ƭΩ!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ Département du Gard. 
 
[Ŝ ǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŜǾǊƻǘƛƴŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛǘƛƻƴΦ 
 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
munition, seules les chevrotines en grenaille de plomb qui ne sauraient être inférieures au diamètre de 6,20 
mm (21 grains) sont autorisées pour le tir des sangliers en battues. 
 
! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǳ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-Ŏƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩArticle L.424-
6 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŎƘŜǾǊƻǘƛƴŜǎ Ł ƎǊŜƴŀƛƭƭŜ ŘΩŀŎƛŜǊ ƻǳ Ŝƴ ŀƭƭƛŀƎŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŘΩǳƴ ŘƛŀƳŝǘǊŜ 
qui ne peut être inférieur à 6,20 mm doivent être utilisées. 
 
Dans le cadre de la pratique de la chasse du Sanglier, les chasseurs doivent respecter les prescriptions 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŜǉǳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ {5D/ Ŝǘ ǎŜ 
conformer aux dispositions suivantes : dŀƴǎ ƭŜǎ мр ƧƻǳǊǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
DépartementΣ ƭŜ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ Ł ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ŀǾŜŎ ƭŜ /ŀǊƴŜǘ ŘŜ ōŀǘǘǳŜǎΣ ƭŜ .ƛƭŀƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƳǇǊƛƳŞǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜǾǊƻǘƛƴŜǎ ǉǳƛ 
auront été complétés au titre de la saison écoulée. 
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2) Gestion du Chevreuil 

La gestion du CƘŜǾǊŜǳƛƭ Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Département du Gard. Ce 
plan de chasse est appliqué selon lΩArticle L425-6 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

a. Objectifs spécifiques à la gestion du Chevreuil 

Orientation E7 : Favoriser la gestion du CƘŜǾǊŜǳƛƭ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀƎǊƻ-sylvo-cynégétique 

Action E7.1 : Promouvoir la réalisation du plan de chasse Chevreuil afin de maîtriser ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
des populations Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ  

La réalisation du plan de chasse et des minimas fixés permet d'adapter le niveau des populations de 
Chevreuil et son évolution à la capacité d'accueil des milieux en respect avec la restauration de l'équilibre 
agro-sylvo-cynégétique. {ǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛȄ ŀƴǎ Ł ǾŜƴƛǊ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ 
ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ, et en maintenant un équilibre agro-
sylvo-cynégétique. 

Action E7.2 Υ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŎƘŀǎǎŜ /ƘŜǾǊŜǳƛƭ ǇŀǊ ǘƛǊǎ ŘΩŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ 
les territoires afin de favoriser le prélèvement 

!Ŏǘƛƻƴ 9тΦо Υ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ /ƘŜǾǊŜǳƛƭ ǇƻǳǊ 
apprécier le développement, la répartition spatialeΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
impacts potentiels sur leurs habitats par Indicateurs de Changement Ecologique (ICE) 

Action E7.4 : Conditionner les opérations de lâcher de repeuplement de Chevreuil en cas de 
chute des populations qui serait imputable à une cause sanitaire (pathologie grave), génétique, 
climatique ou conséquente Ł ŘŜǎ ŀǘǘŀǉǳŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊŞŘŀǘŜǳǊǎ ƻǳ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ƳŀƭŦŀƛǎŀƴǘǎΣ sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ DL/ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀƎǊƻ-sylvo-cynégétique local. En outre, ces lâchers sont soumis à 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ ŘŞƭƛǾǊŞŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩArticle L424-11 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

b. Modalités réglementaires relatives à la gestion du Chevreuil 

Orientation E8 : Mise en ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǎǳǊ ƭŜ /hevreuil 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ politique qui est prise en matière de gestion cynégétique du Chevreuil dans le Département 
prend en considération la dynamique des populations ǉǳƛ Ŝǎǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {5D/ et le 
besoin patrimonial de conserver un état des populations à un niveau raisonnable. Elle intègre à ce titre les 
besoins de prélèvements ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜnt ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
sylvicoles, en veille à ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀƎǊƻ-sylvo-cynégétique et des enjeux liés à la sécurité publique (collisions 
routières ou sanitaires). 9ƭƭŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƳƛƴƛƳŀǎ ŦƛȄŞǎ dans le cadre des 
attributions du Plan de Chasse, avec ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Řu bénéficiaire de recenser journalièrement les réalisations faites 
afin ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ Fédération Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ōŀƛƭƭŜǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΦ 9ƴŦƛƴ ŜƭƭŜ ŞǾŀƭǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊ Ŝƴ 
raison de certains risques.  
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Action E8.1 : Veiller au respect du Plan de chasse Chevreuil 

 
Fiche règlementaire n°3 : Les mesures de gestion et de chasse  
ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ /ƘŜǾǊŜǳƛƭ 
 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ /ƘŜǾǊŜǳƛƭ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 
de chasse, attribué annuellement au détenteur du droit de chasse après avis de la CDCFS, avec dispositif de 
marquage obligatoire. 
 
La loi rappelle quelle responsabilité pèse sur le titulaire du plan de chasse qui ne réaliserait pas le minimum fixé 
par le Préfet (Article L.425-11 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ). 
 
{ǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ ŀǳȄ Articles L.421-8, L.423-1, L.423-13, et L.426-5 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴǳƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ 

cotisations statutaires ou contributions ou participations réglementaires fixées par la Fédération 

Départementale des Chasseurs du Gard. 

 

! ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ǎƛ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇŀǊ ƭŜ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞƎŃǘǎΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŀǳ tǊŞŦŜǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǇǊƻŎŞŘŞ ǇŀǊ ǳƴ [ƛŜǳǘŜƴŀƴǘ 

de Louveterie aux prélèvements manquants par tirs administratifs. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭŜǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŜǉǳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ {5D/ Ŝǘ ǎŜ 
conformer aux dispositions suivantes : 

- ¢ƛǊ Ł ōŀƭƭŜ ƻǳ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŀǊŎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŀǇŀŎŜ ; 
- Modes de chasse « affût et approche sans chien » ou « chasse en battue » ; 
- 9ƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǘƛǊǎ ŘΩŞǘŞ όмŜǊ Juin Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜύ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Řǳ /ƘŜǾǊŜǳƛƭ Ł 

ƭΩŀŦŦǶǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ; 
- 5Ŝ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ł ǘƛǊ, la chasse du Chevreuil 

Ŝǎǘ ǎǳǎǇŜƴŘǳŜ ƭŜǎ aŀǊŘƛǎ Ŝǘ ±ŜƴŘǊŜŘƛǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜƳŀƛƴŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ŦŞǊƛŞǎ ; 
- La chasse du Chevreuil est interdite une heure avant le lever du soleil et une heure après le coucher du 

soleil dans le chef-lieu du DépartementΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ; 
- Les moyens relatifs à divers procédés de chasse, de destruction des 9ǎǇŝŎŜǎ {ǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩhŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ 

des Dégâts et de reprise du gibier vivant sont autorisés suivant les dispositions réglementaires définies par 
ƭΩ!ǊǊşǘŞ aƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ мŜǊ Août 1986. 

 

Action E8.2 : Favoriser le suivi du Plan de chasse Chevreuil 

Promouvoir au sein des territoires de chasse et en particulier sur les secteurs sensibles exposés à un 
déséquilibre agro-sylvo-cynégétique, au suivi journalier qualitatif et quantitatif des réalisations du Plan de 
Chasse Chevreuil. 
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3) Gestion du Cerf élaphe 

La gestion du CŜǊŦ Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Département du Gard. Ce plan 
de chasse est aǇǇƭƛǉǳŞ ǎŜƭƻƴ ƭΩArticle L.425-6 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 
Lƭ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ CDCFS. 

a. Objectifs spécifiques à la gestion du Cerf 

Orientation E9 : Favoriser la gestion du Cerf élaphe Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀƎǊƻ-sylvo-cynégétique 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ /ŜǊŦ Řŀƴǎ ƭŜ Département prend en 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {5D/ Ŝǘ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ 
patrimonial de conserver un état des populations à un niveau raisonnable. Elle intègre à ce titre les besoins de 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŜ Ł 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀƎǊƻ-sylvo-cynégétique et des enjeux liés à la sécurité publique (collisions routières ou sanitaires). Elle 
ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƳƛƴƛƳŀǎ ŦƛȄŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ /ƘŀǎǎŜΣ 
ŀǾŜŎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜǊ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŦŀƛǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ 
déclarer auprès de la Fédération Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ōŀƛƭƭŜǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΦ 9ƴŦƛƴ ŜƭƭŜ ŞǾŀƭǳŜ 
également les mesures de gestion et de ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ  

Action E9.1 : Promouvoir la réalisation du plan de chasse afin de maîtriser ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
populations ŘŜ /ŜǊŦ ŞƭŀǇƘŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ  

La réalisation du plan de chasse et des minimas fixés permet d'adapter le niveau des populations de 
Cerf élaphe et son évolution à la capacité d'accueil des milieux en respect avec la restauration de 
l'équilibre agro-ǎȅƭǾƻ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜΦ {ǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛȄ ŀƴǎ Ł ǾŜƴƛǊ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΣ Ŝǘ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴ 
équilibre agro-sylvo-cynégétique. 

Action E9.2 Υ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŎƘŀǎǎŜ /ŜǊŦ ŞƭŀǇƘŜ ǇŀǊ ǘƛǊǎ ŘΩŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ 
les territoires afin de favoriser le prélèvement 

Action E9.3 Υ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ /ŜǊŦǎ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ le 
développement, la répartition spatialeΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ 
habitats par application des Indicateurs de Changement Ecologique (ICE) ou par comptage au 
brame 

Action E9.4 : Valoriser auprès du grand public le rôle de la chasse et la gestion patrimoniale 
conduite sur ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ !ƛƎƻǳŀƭ dans le cadre du projet Départementŀƭ ŘΩŞŎƻ-tourisme-
ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƎǳƛŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
signalétique adaptée 

Action E9.5 : Conditionner les opérations de lâcher de repeuplement en cas de chute des 
populations qui serait imputable à une cause sanitaire (pathologie grave), génétique, climatique ou 
conséquente à des attaques de grands prédateurs ƻǳ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ƳŀƭŦŀƛǎŀƴǘǎΣ sous réserve de 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ DL/ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōre agro-sylvo-cynégétique local. En outre, ces lâchers sont soumis à autorisation 
ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ ŘŞƭƛǾǊŞŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩArticle L.424-11 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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b. Modalités réglementaires relatives à la gestion du Cerf 

Orientation E10 : Mise en ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǎǳǊ ƭŜ /erf 
 

Action E10.1 : Veiller au respect du plan de chasse Cerf 

 

 
Fiche règlementaire n°4 : Les mesures de gestion et de chasse  
ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ /ŜǊŦ ŞƭŀǇƘŜ 
 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ /ŜǊŦ ŞƭŀǇƘŜ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ 
plan de chasse attribué annuellement au détenteur du droit de chasse après avis de la Commission 
Départementale compétente en matière de Chasse et de Faune Sauvage, avec dispositif de marquage 
obligatoire. La loi rappelle quelle responsabilité pèse sur le titulaire du plan de chasse qui ne réaliserait pas le 
minimum fixé par le Préfet (Article L.425-11 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ {ǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
législatives énoncées aux Articles L.421-8, L.423-1, L.423-13, et L.426-5 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, nul ne 
ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜǎ ƻǳ 
contributions ou participations réglementaires fixées par la Fédération Départementale des Chasseurs du Gard. 
 

! ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ǎƛ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇŀǊ ƭŜ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞƎŃǘǎΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŀǳ tǊŞŦŜǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǇǊƻŎŞŘŞ ǇŀǊ ǳƴ [ƛŜǳǘŜƴŀƴǘ 

de Louveterie aux prélèvements manquants par tirs administratifs. 

 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭŜǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŜǉǳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ {5D/ Ŝǘ ǎŜ 
conformer aux dispositions suivantes : 

- ¢ƛǊ Ł ōŀƭƭŜ ƻǳ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŀǊŎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŀǇŀŎŜ Τ 
- Modes de chasse « affût et approche sans chien » ou « chasse en battue » ; 
- 9ƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǘƛǊǎ ŘΩŞǘŞ όмŜǊ Juin Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜύ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Řǳ /ŜǊŦ ŞƭŀǇƘŜ Ł 

ƭΩŀŦŦǶǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ; 
- 5Ŝ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ł ǘƛǊ, la chasse du Cerf 

ŞƭŀǇƘŜ Ŝǎǘ ǎǳǎǇŜƴŘǳŜ ƭŜǎ aŀǊŘƛǎ Ŝǘ ±ŜƴŘǊŜŘƛǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜƳŀƛƴŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ŦŞǊƛŞǎ ; 
- La chasse du Cerf élaphe est interdite une heure avant le lever du soleil et une heure après le coucher du 

soleil dans le chef-lieu du DépartementΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ; 
- Les moyens relatifs à divers procédés de chasse, de destruction des Espèces SǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩOccasionner 

des Dégâts et de reprise du gibier vivant sont autorisés suivant les dispositions réglementaires définies par 
ƭΩ!ǊǊşǘŞ aƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ мŜǊ Août 1986. 

 

Action E10.2 : Favoriser le suivi du Plan de chasse Cerf élaphe 

Promouvoir au sein des territoires de chasse et en particulier sur les secteurs sensibles exposés à un 
déséquilibre agro-sylvo-cynégétique, un suivi journalier qualitatif et quantitatif des réalisations du Plan de 
Chasse Cerf élaphe. 
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3) Gestion du Mouflon 

La gestion du MƻǳŦƭƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Département du Gard. Ce 
plan de chasse Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ǎŜƭƻƴ ƭΩArticle L.425-6 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 
Lƭ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Départementale compétente en matière de Chasse et de 

Faune Sauvage. 
 

a. Objectifs spécifiques à la gestion du Mouflon 

Orientation E11 : Favoriser la gestion du Mouflon Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀƎǊƻ-sylvo-cynégétique 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ aƻǳŦƭƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ Département 
ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {5D/ Ŝǘ ƭŜ 
besoin patrimonial de conserver un état des populations à un niveau raisonnable. Elle intègre à ce titre les 
ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎΣ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀƎǊƻ-sylvo-cynégétique et des enjeux liés à la sécurité publique (collisions 
ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ƻǳ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎύΦ 9ƭƭŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƳƛƴƛƳŀǎ ŦƛȄŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ 
ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ /ƘŀǎǎŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜǊ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŦŀƛǘŜǎ 
ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ Fédération Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ōŀƛƭƭŜǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΦ 9ƴŦƛƴ ŜƭƭŜ ŞǾŀƭǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊ Ŝƴ 
raison de certains risques.  

Action E11.1 : Promouvoir la réalisation du plan de chasse afin de maîtriser ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
populations de Mouflon Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ et la prise en considération 
des dégâts agricoles qui peuvent être rencontrées 

La réalisation du plan de chasse et des minimas fixés permettent d'adapter le niveau 
des populations de Mouflon et son évolution à la capacité d'accueil des milieux en respect avec la 
restauration de l'équilibre agro-sylvo cynégétique. {ǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛȄ ŀƴǎ Ł ǾŜƴƛǊ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ 
Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΣ Ŝǘ Ŝƴ 
maintenant un équilibre agro-sylvo-cynégétique. 

Action E11.2 Υ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Mouflon pour 
apprécier le développement, la répartition spatialeΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ par application des Indicateurs de Changement Ecologique (ICE) ou par 
comptage exhaustif affût approche combiné  

Action E11.3 : Valoriser auprès du grand public le rôle de la chasse et la gestion patrimoniale 
conduite sur ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ !ƛƎƻǳŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Départementŀƭ ŘΩŞŎƻ-tourisme-
ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƎǳƛŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
signalétique adaptée 

Action E11.4 : Conditionner les opérations de lâcher de repeuplement par souci de 
renforcement génétique ou en cas de chute des populations qui serait imputable à une cause 
sanitaire (pathologie grave), génétique, climatique ou conséquente à des attaques de grands 
ǇǊŞŘŀǘŜǳǊǎ ƻǳ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ƳŀƭŦŀƛǎŀƴǘǎ ƻǳ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ DL/ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀƎǊƻ-sylvo-cynégétique local. 
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŎŜǎ ƭŃŎƘŜǊǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ ŘŞƭƛǾǊŞŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩArticle 
L.424-11 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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b. Modalités réglementaires relatives à la gestion du Mouflon  

Orientation E12 Υ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǎǳǊ ƭŜ Mouflon 

Action E12.1 : Veiller au respect du plan de chasse Mouflon 

 
Fiche règlementaire n°5 : Les mesures de gestion et de chasse  
ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ aƻǳŦƭƻƴ 
 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ aƻǳŦƭƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 
de chasse attribué annuellement au détenteur du droit de chasse après avis de la Commission Départementale 
compétente en matière de chasse et de faune sauvage avec dispositif de marquage obligatoire. 
 
La loi rappelle quelle responsabilité pèse sur le titulaire du plan de chasse qui ne réaliserait pas le minimum fixé 

par le Préfet (Article L.425-11 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ).  

 

{ǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ ŀǳȄ Articles L.421-8, L.423-1, L.423-13, et L.426-5 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴǳƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ 

cotisations statutaires ou contributions ou participations réglementaires fixées par la Fédération 

Départementale des Chasseurs du Gard. 

 

! ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ǎƛ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇŀǊ ƭŜ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞƎŃǘǎΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŀǳ tǊŞŦŜǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǇǊƻŎŞŘŞ ǇŀǊ ǳƴ [ƛŜǳǘŜƴŀƴǘ 
de Louveterie aux prélèvements manquants par tirs administratifs.  
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭŜǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŜǉǳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ {5D/ Ŝǘ ǎŜ 
conformer aux dispositions suivantes : 

- ¢ƛǊ Ł ōŀƭƭŜ ƻǳ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŀǊŎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŀǇŀŎŜ ; 
- Modes de chasse « affût et approche sans chien » ; 
- 5Ŝ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ł ǘƛǊ, la chasse du Mouflon 

Ŝǎǘ ǎǳǎǇŜƴŘǳŜ ƭŜǎ aŀǊŘƛǎ Ŝǘ ±ŜƴŘǊŜŘƛǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜƳŀƛƴŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ŦŞǊƛŞǎ ;  
- La chasse du Mouflon est interdite une heure avant le lever du soleil et une heure après le coucher du 

soleil dans le chef-lieu du DépartementΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ  
- Les moyens relatifs à divers procédés de chasse, de destruction des Espèces SǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩOccasionner 

des Dégâts et de reprise du gibier vivant sont autorisés suivant les dispositions réglementaires définies par 
ƭΩ!ǊǊşǘŞ aƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ мŜǊ Août 1986. 
 

Action E12.2 : Favoriser le suivi du Plan de chasse Mouflon 

Promouvoir au sein des territoires de chasse et en particulier sur les secteurs sensibles exposés à un 
déséquilibre agro-sylvo-cynégétique, au suivi journalier qualitatif et quantitatif des réalisations du Plan de 
Chasse Mouflon. 
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4) Gestion du Daim 

La gestion du DŀƛƳ Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Département du Gard. Ce 
plan de chasse Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ǎŜƭƻƴ ƭΩArticle L425-6 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Lƭ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ 
Commission Départementale compétente en matière de chasse et de faune sauvage. 

 

a. Objectifs spécifiques à la gestion du Daim 

 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 5ŀƛƳ Ŝǎǘ ŘŜ maintenir les populations dans les zones de présence 

ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ. 
 

Orientation E13 : Favoriser la gestion du DŀƛƳ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀƎǊƻ-sylvo-cynégétique 

Action E13.1 : Maintenir les populations par le respect des plans de chasse dans les zones de 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 

{ǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ 
ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛȄ ŀƴǎ Ł ǾŜƴƛǊ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 
gestion concertée entre les différents acteurs locaux et en veillant au maintien pour les six prochaines 
ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀƎǊƻ-sylvo-ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ DépartementΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ 
ŘŜ ŘŞƎŃǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
plans de chasse adaptés en conséquence.  

Action E13.2 : Promouvoir la réalisation du plan de chasse afin de maîtriser ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
populations ŘŜ 5ŀƛƳ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

La réalisation du plan de chasse et des minimas fixés permet d'adapter le niveau des populations de 
Daim et son évolution à la capacité d'accueil des milieux en respect avec la restauration de l'équilibre 
agro-sylvo cynégétique. 

 
Action E13.3 : Conditionner les opérations de lâcher de repeuplement en cas de chute des 

populations qui serait imputable à une cause sanitaire (pathologie grave), génétique, climatique ou 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜ Ł ŘŜǎ ŀǘǘŀǉǳŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊŞŘŀǘŜǳǊǎ ƻǳ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ƳŀƭŦŀƛǎŀƴǘǎ ƻǳ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ DL/ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀƎǊƻ-sylvo-cynégétique local. En outre, ces lâchers sont soumis à autorisation 
ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ ŘŞƭƛǾǊŞŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ [Φпнп-мм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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b. Modalités réglementaires relatives à la gestion du Daim 

Orientation E14 Υ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ /ƘŀǎǎŜ ǎǳǊ ƭŜ 5ŀƛƳ 

Action E14.1 : Veiller au respect du plan de chasse Daim 

 
Fiche réglementaire n°6 : Les mesures de gestion et la pratique de la chasse  
ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 5ŀƛƳ 
 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 5ŀƛƳ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 
ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΣ ŀǘǘǊƛōǳŞ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ de la Commission 
Départementale compétente en matière de chasse et de faune sauvage, avec dispositif de marquage 
obligatoire. La loi rappelle quelle responsabilité pèse sur le titulaire du plan de chasse qui ne réaliserait pas le 
minimum fixé par le Préfet (Article L.425-11 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ). 
 
{ǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ ŀǳȄ Articles L.421-8, L.423-1, L.423-13, et L.426-5 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴǳƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ 

cotisations statutaires ou contributions ou participations réglementaires fixées par la Fédération 

Départementale des Chasseurs du Gard. 

 

! ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ǎƛ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇŀǊ ƭŜ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞƎŃǘǎΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŀǳ tǊŞŦŜǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǇǊƻŎŞŘŞ ǇŀǊ ǳƴ [ƛŜǳǘŜƴŀƴǘ 

de Louveterie aux prélèvements manquants par tirs administratifs. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭŜǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŜǉǳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ {5D/ Ŝǘ ǎŜ 
conformer aux dispositions suivantes : 

- ¢ƛǊ Ł ōŀƭƭŜ ƻǳ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŀǊŎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŀǇŀŎŜ ; 
- Modes de chasse « affût et approche sans chien » ou « chasse en battue » ; 
- 9ƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǘƛǊǎ ŘΩŞǘŞ όмer Wǳƛƴ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜύ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Řǳ 5ŀƛƳ Ł ƭΩŀŦŦǶǘ Ŝǘ 

Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ; 
- 5Ŝ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ł ǘƛǊ Ŝǘ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳ ǾƻƭΣ ƭŀ 

ŎƘŀǎǎŜ Řǳ 5ŀƛƳ Ŝǎǘ ǎǳǎǇŜƴŘǳŜ ƭŜǎ aŀǊŘƛǎ Ŝǘ ±ŜƴŘǊŜŘƛǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜƳŀƛƴŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ŦŞǊƛŞǎ ; 
- La chasse du Daim est interdite une heure avant le lever du soleil et une heure après le coucher du soleil 

dans le chef-lieu du DépartementΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ; 
- Les moyens relatifs à divers procédés de chasse, de destruction des Espèces SǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩOccasionner 

des Dégâts et de reprise du gibier vivant sont autorisés suivant les dispositions réglementaires définies par 
ƭΩ!ǊǊşǘŞ aƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ мer Août 1986. 

 

Action E14.2 : Favoriser le suivi du Plan de chasse Daim 

Promouvoir au sein des territoires de chasse et en particulier sur les secteurs sensibles exposés à un 
déséquilibre agro-sylvo-cynégétique, un suivi journalier qualitatif et quantitatif des réalisations du Plan de 
Chasse Daim. 
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5) Gestion du Chamois 

[ΩŜǎǇŝŎŜ /ƘŀƳƻƛǎ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ Gard en raison de son développement dans le 
Département de la Lozère. Par ailleurs, dŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǘƻǳǊƛǎƳŜ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
patrimoniale des espèces dans les territoires, la Fédération Ŝǎǘ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł 
ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ /ƘŀƳƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ-Ouest du Département et plus précisément sur la commune de 
Trèves. 

Orientation E15 Υ !ŎŎƻƳǇƭƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ /ƘŀƳƻƛs sur la commune de Trèves 

Action E15.1 Υ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ /ƘŀƳƻƛǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ 

!Ŏǘƛƻƴ 9мрΦн Υ wŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ /ƘŀƳƻƛǎ 

!Ŏǘƛƻƴ 9мрΦо Υ !ǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ 
grand public et des scolaires 

Action E15.4 Υ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Chamois pour 
apprécier la colonisation et la répartition spatiale par Indicateurs de Changement Ecologique (ICE) 
et par comptages exhaustifs 
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Orientation E16 Υ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀƎǊƻ-sylvo-cynégétique et impactant la 
biodiversité 

Action E16.1 : Veiller au respect du plan de chasse Chamois 

 
Fiche réglementaire n°7 : Les mesures de gestion et la pratique de la chasse  
ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ /ƘŀƳƻƛǎ 
 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Chamois sont déclinées sous la forme 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΣ ŀǘǘǊƛōǳŞ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ de la 
Commission Départementale compétente en matière de chasse et de faune sauvage, avec dispositif de 
marquage obligatoire. La loi rappelle quelle responsabilité pèse sur le titulaire du plan de chasse qui ne 
réaliserait pas le minimum fixé par le Préfet (Article L.425-11 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ). 
 
{ǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ ŀǳȄ Articles L.421-8, L.423-1, L.423-13, et L.426-5 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴǳƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ 

cotisations statutaires ou contributions ou participations réglementaires fixées par la Fédération 

Départementale des Chasseurs du Gard. 

 

! ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ǎƛ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇŀǊ ƭŜ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞƎŃǘǎΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŀǳ tǊŞŦŜǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǇǊƻŎŞŘŞ ǇŀǊ ǳƴ [ƛŜǳǘŜƴŀƴǘ 

de Louveterie aux prélèvements manquants par tirs administratifs. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭŜǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŜǉǳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ {5D/ Ŝǘ ǎŜ 
conformer aux dispositions suivantes : 

- ¢ƛǊ Ł ōŀƭƭŜ ƻǳ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŀǊŎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŀǇŀŎŜ ; 
- Modes de chasse « affût et approche sans chien » ; 
- 5Ŝ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ł ǘƛǊ Ŝǘ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳ ǾƻƭΣ ƭŀ 

chasse du Chamois est suspendue les Mardis et Vendredis ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜƳŀƛƴŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ŦŞǊƛŞǎ ; 
- La chasse du Chamois est interdite une heure avant le lever du soleil et une heure après le coucher du 

soleil dans le chef-lieu du DépartementΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ; 
       - Les moyens relatifs à divers procédés de chasse, de destruction des Espèces SǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩOccasionner 
des Dégâts et de reprise du gibier vivant sont autorisés suivant les dispositions réglementaires définies par 
ƭΩ!ǊǊşǘŞ aƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ мer Août 1986. 
 

Action E16.2 : Favoriser le suivi du Plan de chasse Chamois 

Promouvoir au sein des territoires de chasse et en particulier sur les secteurs sensibles exposés à un 
déséquilibre agro-sylvo-cynégétique, un suivi journalier qualitatif et quantitatif des réalisations du Plan de 
Chasse Chamois. 
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6) Modes et pratiques de la chasse du grand gibier 

Les modes de chasse et usages spécifiques à la chasse du grand gibier doivent être conformes aux règles de 
ŎƘŀǎǎŜΣ Ł ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ ci-dessous : 

 

Orientation C1 : Encadrer la pratique de la chasse en battue 

La chasse en battue, avec ou sans chien, est retenue pour la pratique de la chasse du Sanglier, Chevreuil, Cerf, 
DŀƛƳ ŀǾŜŎ ǘƛǊ Ł ōŀƭƭŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŀǊŎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΣ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. La battue se caractérise par une action de chasse collective ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳΩà partir de 
cinq participants. Elle est constituée de piqueurs avec chiens et/ou de rabatteurs sans chien, et de postés. Le 
ǇƛǉǳŜǳǊ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƘŀǎǎŜǳǊ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǾŀƭƛŘŞ Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴŜ ŀǊƳŜΣ ƻǳ ǇŀǎΣ ǉǳƛ ŘƛǊƛƎŜ ƭŜǎ ŎƘƛŜƴǎ Ŝǘ 
les incite à chasser et à poursuivre le gibier. Par principe, le piqueur a une action mobile dans la battue. 
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Action C1.1 : AǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀǊƴŜǘ ŘŜ ōŀǘǘǳŜ Ł ǘƻǳǘ ŀŘƘŞǊŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ 
de chasse ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ en fonction de la localisation géographique de 
son territoire de chasse 

 
Fiche réglementaire n°8 : Conditions ǊŜǉǳƛǎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  
de battues au grand gibier 
 

Aura capacité à organiser une battue au grand gibier, tout détenteur de droit(s) de chasse ou son délégataire 
qui déclarera détenir à la Fédération Départementale des CƘŀǎǎŜǳǊǎ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜΣ 
Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ōƛƻǘƻǇŜΣ ŘŜ млл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Unités de Gestion 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 
22, 31 et 32 ; sur le reste du Département cette surface est ramenée à 50 hectares tout comme les communes 
de ALES, SAINT PRIVAT DES VIEUX, SAINT JULIEN LES ROSIERS et SALINDRES ; avec un seuil de tolérance de 10 % 
maximum qui sera apprécié par la Fédération sur la base des documents fournis. Il est considéré que cette 
ǎǳǊŦŀŎŜ ǊŜǉǳƛǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŘǳƛǘŜ ŀǳȄ ǎŜǳƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ǾŀƭŀōƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ƻǳ Ǉŀǎ ŎƻǳǇŞŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǾƻƛŜǎ ŦƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
ou routes départementŀƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ Ł ŎƘŜǾŀƭ ǎǳǊ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜόǎύ dans la 
mesure où celle(s)-ci se situe(nt) dans le département. 
Par exception, cette surface de référence ne retire en rien le droit au détenteur du droit de chasse ou son 
délégataire ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎŀǊƴŜǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ōŀǘǘǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŜƴŎƭŀǾŜǎ ƻǳ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
contenance inférieurs, à charge pour ce dernier de respecter la réglementation en vigueur, notamment celle 
ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ǎǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǳǘǊǳƛ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜǎ ŜƴŎƭŀǾŜǎ ƻǳ ǘŝƴŜƳŜƴǘǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊƴŜǘ ŘŜ ōŀǘǘǳŜΦ [Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝƴ ōŀǘǘǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ 
ŘΩŜƴŎƭŀǾŜ ƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ǊŜǉǳƛǎŜ ŎƻƳƳŜ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ м ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŦƛŎƘŜ 
réglementaire, peut être retiré par la Fédération Départementale des chasseurs en cas de trouble manifeste sur 
la commune concernée et ayant trait au non-respect des dispositions réglementaires comme définies dans le 
SDGC ; les agents de développement procèdent alors à la réquisition du carnet de battue, avec établissement 
ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜ-rendu au Procureur de la République.  
La Fédération DépartementŀƭŜ ŘŜǎ /ƘŀǎǎŜǳǊǎ ǇŜǳǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ 
à partir des documents justificatifs de détention des droits de chasse et de contenance parcellaire 
correspondants (baux de chasse, relevés ou actes de propriétés). 
Tout territoire adhérent qui détient la surface minimale requise ou qui est clos de façon hermétique peut 
prétendre à obtenir la délivrance par la Fédération ŘΩǳƴ ŎŀǊƴŜǘ ŘŜ ōŀǘǘǳŜ ƎǊŀƴŘ ƎƛōƛŜǊΦ La validité de ce carnet 
de battue grand gibier est limitée au territoire de chasse déclaré et où il a été attribué. Considérant le principe 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳȄ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ Řǳ 
droit de chasse ou son délégataire qui justifient de territoires se situant à cheval sur plusieurs communes de 
compléter un carnet de battue distinct par commune. 
!ǳǊŀ ŦŀŎǳƭǘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ōŀǘǘǳŜ Řƻƴǘ ƛƭ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ƻǳ ƭŜ 
détenteur du droit de chasse ou son délégataire ƻǳ ǳƴ ŎƘŜŦ ŘŜ ōŀǘǘǳŜ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ǎŜǎ ǎƻƛƴǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ 
ǎǳƛǾƛ ƭŜ ǎǘŀƎŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ōŀǘǘǳŜ ǊŜǉǳƛǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜƴƛǊ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜ ǎǘŀƎŜΦ 
À tout moment, le jour de la battue, le chef de battue doit être en mesure de pouvoir présenter, à toute 
ǊŞǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΣ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ƻǳ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ƻǳ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴƴŞǎ Ŝƴ 
matière de police de la chasse, le carnet de battue dûment complété. Chaque détenteur ou son délégataire est 
tenu de retourner ce carnet rempli, à la Fédération Départementale des Chasseurs, dans les quinze jours qui 
suivent la fermeture de la chasse ou de la période de destruction.  
Au cours de la saison de chasse, en cas de falsification du carnet de battue, de dégradation manifeste, de non 
restitution du carnet ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀǘǘǳŜ ŀȅŀƴǘ ŎŀǳǎŞ ǳƴ ǘǊƻǳōƭŜ 
manifeste sur le territoire et ayant trait au non-respect des dispositions réglementaires comme définies dans le 
SDGC, les agents de développement peuvent procéder à la réquisition du carnet de battue, avec établissement 
ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜ-ǊŜƴŘǳ ŀǳ tǊƻŎǳǊŜǳǊ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
durable à la problématique en cause, la Fédération Départementale des Chasseurs se réserve le droit de ne pas 
réattribuer au détenteur du droit de chasse ou son délégataire concerné un nouveau carnet de battue  au titre 
de la campagne cynégétique suivante. Dans ce cas, ŜƭƭŜ ŀ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ Ŝǘ ŘŜ 
rendre compte de sa décision au Préfet. 
[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀǘǘǳŜ ǎƻƴǘ ŀōƻǊŘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 
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Orientation C2 : Promouvoir les autres modes de chasse au grand gibier 

Action C2.1 : Reconnaître les modes de chasse individuels pour la pratique de la chasse au 
grand gibier 

Les chasses à ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ et à ƭΩŀŦŦǶǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭs et sans chien doivent être pratiquées en dehors des 
battues. Ces modes de chasse sont retenus pour la pratique de la chasse du Sanglier, Chevreuil, Cerf, 
Mouflon, Daim et Chamois ŀǾŜŎ ǘƛǊ Ł ōŀƭƭŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŀǊŎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΣ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ǘŜƭƭŜǎ 
que prévues dans le /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Les prélèvements devront être recensés sur un carnet de 
prélèvement pour le Sanglier, et sur des fiches de réalisation pour les espèces grand gibier soumises au 
plan de chasse. Ces documents devront être retournés à la Fédération à la fermeture de la chasse de 
ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 9ƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǘƛǊǎ ŘΩŞǘŞ Řǳ Sanglier et du Chevreuil, le tir des laies suitées demeure fortement 
déconseillé et le tir des chevrettes demeure interdit. 

Action C2.2 : ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ł ŎƻǳǊǊŜ Řǳ Sanglier, Chevreuil, Cerf et Daim 

Ce mode de chasse décrié sur le plan international doit être défendu et doit être promu. Il est donc 
admis avec chiens sur le Département du Gard pour ces espèces et soutenu par la Fédération dans les 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŀƎŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŞƴŜǊƛŜΦ 

Action C2.3 : Favoriser la coexistence entre les chasseurs et entre les modes de chasse 

 
Fiche réglementaire n°8 a : Conditions particulières individuelles  
en matière de tir du sanglier 
 

Un chasseur individuel chassant le petit gibier seul avec chien(s) peut être amené exceptionnellement à 
ŘŞōǳǎǉǳŜǊ ǳƴ {ŀƴƎƭƛŜǊΦ [Ŝ ǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀƭ ŘŜƳŜǳǊŜ ŀƭƻǊǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜ ŎƘŀǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŜǳǊ Řǳ 
ǘƛƳōǊŜ ƎǊŀƴŘ ƎƛōƛŜǊ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǘƛǊ Ł ōŀƭƭŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŀǊŎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ 
ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŀǇŀŎŜ. 

 

4) Recherche au sang 

Cette technique permet de retrouver un gibier blessé lors d'un acte de chasse (Annexe 8) ou lors d'une 
collision, les objectifs fixés dans ce domaine sont établis comme suit : 

Orientation E16 : Promouvoir la recherche du gibier suite à un acte de chasse, à une collision avec véhicule 
ou à une action administrative 

Action E16.1 : Communication auprès des chasseurs sur la recherche au sang et le rôle des 
conducteurs de chiens de sang ǇŀǊ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴœŀƴǘ les conducteurs de 
chiens de sang pour développer la pratique 

Trop peu de chasseurs font appel aux conducteurs de chiens de sang (ARGGB/UNUCR) pour retrouver 
un animal blessé, notamment lors des battues.  

Il est nécessaire, pour contribuer à une gestion raisonnée des grands animaux, de permettre la 
recherche des animaux blessés de se développer dans de meilleures conditions. Pour ce faire, il faudra 
ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ officielle référençant les conducteurs de chiens de sang, 
notamment par sa présence dans le carnet de battue. La recherche du gibier blessé ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŀŎǘŜ ŘŜ 
ŎƘŀǎǎŜΦ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ Ŝǘ ŘƻƴŎΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎΣ 
reconnus et référencés. Ces personnes ont ainsi réalisé le stage obligatoire de recherche au sang dispensé 
ǇŀǊ ƭΩ¦b¦/w Ŝǘ ƭΩ!wDD. ; Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŎƘƛŜƴǎ ƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ŝǘ ǊŞǳǎǎƛ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŀǳ ǎŀƴƎΦ {ŜǳƭŜǎ ŎŜǎ 
personnes sont habilitées à pratiquer la recherche au sang, armées, en tout lieu et en tout temps.  
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Action E16.2 : Encourager la recherche au sang par un bracelet de remplacement 

Dans le cadre du gibier soumis à un plan de chasse, il est prévu pour un animal blessé à la chasse et 
retrouvé à plus de 400 mètres du tir et au moins 4 heures après celui-Ŏƛ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎƘƛŜƴ 
de sang agrééΣ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀƭ ŎƻƴŎŜǊƴŞ. Ce remplacement sera 
attribué gracieusement par la Fédération au titre de la campagne cynégétique suivante et établi à partir 
du constat de recherche aboutie adressé à la Fédération par le conducteur agréé Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
recherche. 

Action E16.3 : Informer les services concernés de la possibilité de faire appel aux conducteurs 
agréés lors de collisions de gibier avec des véhicules ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ 

Le grand gibier n'hésite pas à traverser des routes très fréquentées et de nombreuses collisions sont 
malheureusement à dénombrer. Le gibier peut également être blessé lors du travail des cultures par les 
engins agricoles. Les conducteurs de chiens de sang peuvent intervenir en toutes périodes (l'acte de 
recherche d'un animal blessé ne constitue pas un acte de chasse, conformément à l'art. L420-3 du Code 
ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ). L'administration, les sapeurs-pompiers ou la gendarmerie peuvent faire appel aux 
conducteurs de chiens de sang à la suite d'une collision, pour retrouver l'animal blessé et abréger ses 
souffrances.  

Action E16.4 : Faire connaître aux jeunes chasseurs la discipline de conducteurs de chien de 
sang 

Afin de recruter le maximum de conducteurs de chiens de sang, une communication auprès des 
jeunes chasseurs pourrait amener de nouveaux adhérents à cette discipline. Pour cela, un dépliant sur la 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŀǳ ǎŀƴƎ ǎŜǊŀ ŘƛǎǘǊƛōǳŞ Ł ƭΩƛǎǎǳe ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 
participer à une action de recherche. 
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III. LE PETIT GIBIER SEDENTAIRE 

Le petit gibier sédentaire présent dans le Département ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ 
le gibier à plume, le gibier à poil et enfin les autres espèces de gibier, à savoir : 
× Le Gibier à plume : La Perdrix rouge (Alectoris rufa), la Perdrix grise (Perdix perdix), le Faisan commun 

(Phasianus colchicus) et le Grand tétras (Tetrao urogallus) ; 
× Le Gibier à poil : [Ŝ [ƛŝǾǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όLepus europaeus) et le Lapin de garenne (Oryctolagus cuniculus) ; 
× Les autres espèces gibier : Le Renard (Vulpes vulpes), le Blaireau (Meles meles), la Belette (Mustela nivalis), 

la Fouine (Martes foina), le Putois (Mustela putorius), le Ragondin (Myocastor coypus), le Rat musqué 
(Ondatra zibethicus), le Corbeau freux (Corvus frugilegus), la Corneille noire (Corvus corone corone), la Pie 
bavarde (Pica pica), le Geai des chênes (Garrulus glandariusύΣ ƭΩ9ǘƻǳǊƴŜau sansonnet (Sturnus vulgaris). 

 

1) Modalités générales du Plan de Gestion Cynégétique Approuvé du petit gibier sédentaire 

9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩArticle L.425-2 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ relatif aux clauses obligatoires du Schéma 
Départemental de Gestion CȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ ƴŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 
de chasse, il est établi un Plan de Gestion Cynégétique Approuvé (PGCA) pour le petit gibier sédentaire. Ce plan 
de gestion serŀ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩArrêté annuel PǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ 
dans le Département. Il comprendra les mesures suivantes :  

Orientation E17 : !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ de petit gibier 
sédentaire dans le Département 

Action E17.1 : Participer aux enquêtes nationales et réaliser des études ponctuelles pour le suivi 
des populations sur la base de protocoles validés 

Action E17.2 : Réaliser des opérations ponctuelles spécifiques sur le suivi ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 
sociétés de chasse 

 

Type Espèces Période Conditions requises 

Phare  
(autorisation préfectorale) 

Lièvres, Lapins Printemps, été 

Existence de mesures de gestion 

locale particulières avec contrat 

technique ou expérimentation 

Estimation des 
Couples Reproducteurs 

Perdrix, Faisans Avril 

Échantillonnage de Compagnie Perdrix, Faisans Juillet, Août 

Comptage aux chants Perdrix, Faisans Mars, Avril 

Battue à blanc Lièvres, Perdrix, Faisans Mars 

Action E17.3 : Prise en compte des effets de la prédation sur les populations de petit gibier 
sédentaire à partir de la prise en compte des études conduites ou à mener 

Orientation E18 : !ƎƛǊ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǿƛǘŀƭ ŘŜ ƻǳ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
recherchées 

Action E18.1 : Inciter les détenteurs de droit de chasse à adhérer à la création de Groupements 
ŘΩLƴǘŞǊşǘ Cynégétique (GIC) 

Les GIC sont destinés à appliquer des règles de gestion communes favorables à la bonne gestion des 
espèces sur une unité de territoire cohérente ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ Ǿƛǘŀƭ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ 
du GIC pouvant se situer tant au niveau du ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ de la chasse, des actions sur la 
régulation ou sur les repeuplements. 

Action E18.2 : Inciter les associations de chasse à ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řes mesures de gestion 
identiques pour la chasse du petit gibier sur un territoire déterminé 
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9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ DL/Σ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ Unités de Gestion à la mise en place de mesures de gestions 
ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ soient au niveau des temps de chasse, des jours de chasse, 
des prélèvements avec la mise en place de Prélèvements Maximum Autorisés (PMA). 

Action E18.3 : tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ /ȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ !ǇǇǊƻǳǾŞ όtD/!ύ ǇƻǳǊ 
le petit gibier sédentaire 

Le PGCA est institué pour une ou plusieurs espèces, sur une unité de territoire par dispositions 
réglementaires Départementales. Sur décision du Préfet, après demande de la Fédération et des 
détenteurs de droit de chasse et avis de la Commission Départementale compétente en matière de 
Chasse. 

 Parmi les mesures réglementaires pouvant être appliquées dans le PGCA, citons : 
o Prélèvement Maximum Autorisé (PMA) avec ou sans dispositif de marquage ; 
o Limitation des jours de chasse ; 
o Ouverture de la chasse différée et/ou fermeture anticipée ; 
o Suspension temporaire de tir afin de reconstƛǘǳŜǊ ƭŜ ƴƻȅŀǳ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ. 

Orientation E19 : !ƛŘŜǊ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ǇŜǘƛǘ 
gibier sédentaire 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ Ŧavoriser la mise en place des actions cynégétiques réalisées sur les habitats favorisant 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇŜǘƛǘ ƎƛōƛŜǊΦ  

Action E19.1 : Soutenir la mise en place de ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ 

Les ŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ permettent de créer des zones ouvertes favorables au 
petit gibier. EƭƭŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ƭƛǎƛŝǊŜ, ce qui permet une augmentation de la valeur alimentaire pour 
le secteur et renchérit la capacité de reproduction et de nidification. La Fédération apporte une aide 
technique et financière pour la mise en place de ces cultures faunistiques et diffuse des plaquettes de 
communication sur ce thème. 

Action E19.2 : Inciter les adhérents territoriaux à replanter des haies en plaine 

[ΩŀƛŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ Ƴƛǎe Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ Départemental par la Fédération avec 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ {ŀƛƴǘŜ /ŀǘƘŜǊƛƴŜΦ 

Action E19.3 : Travailler à la réduction de la fermeture des milieux 

o Inciter ƭŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ Ł ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƎŀƎƴŀƎŜǎ ŀǾŜŎ ōǊƻȅŀƎŜ ƻǳ ǇŀǊ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
contrat éleveur et chasseurs / propriétaires fonciers ; 

o Proscrire les opérations de gyrobroyage et de débroussaillement et de faucardage des talus au 
printemps.  

La Fédération favorisera par une aide technique et financière ces actions. La pratique du brûlage des 
végétaux sur pieds (appelé « écobuage ») est possible dans les limites imposées par la réglementation de 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ŦŜǳ όŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ŘŜ ŦƻǊşǘǎύΦ !ǳ-delà de la mi-
Mars, ƭΩŞŎƻōǳŀƎŜ ǎŜǊŀƛǘ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄΦ 

 
Action E19.4 Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀƎǊŀƛƴƻƛǊǎ ǎǇŞŎƛŀǳȄ ǇŜǘƛǘ ƎƛōƛŜǊ  

La Fédération apporte une aide technique et financière à ces aménagements. 

Action E19.5 : Créer des réserves adaptées, aménagées et gérées durablement 

o {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ technique et ƭΩaide financière de la Fédération aux sociétés de chasse ǆǳǾǊŀƴǘ Ł 
ƭŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ réserves refuges. Améliorer leur ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
en vue de renforcer leur intérêt ; 

o Promouvoir le suivi du réseau de réserves et travailler en collaboration avec les détenteurs de 
droits de chasse à sa gestion et à son amélioration au sein des territoires.  

Orientation E20 : Procéder à la régulation des espèces ǇǊŞŘŀǘǊƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŞǇǊŞŘŀǘǊƛŎŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩǳƴ 
classement suscepǘƛōƭŜ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
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Action E20.1 : Inciter les sociétés de chasse à agir en faveur de la régulation des espèces 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ au sein de territoires  

Action E20.2 : Soutenir sur le plan technique et financier ces initiatives et fédérer le réseau des 
ǇƛŞƎŜǳǊǎ ŀƎǊŞŞǎ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tƛŞƎŜǳǊǎ !ƎǊŞŞǎ Řǳ Gard 

 

2) Objectifs de gestion du gibier à plume 

Les objectifs de gestion fixés pour le gibier à plume dans le SDGC sont définis comme suit : 

Orientation E21 : Améliorer la qualité du gibier à plume de repeuplement  

Action E21.1 : {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǘravailler avec les éleveurs de 
gibier pour améliorer la qualité du gibier de reproduction, et les inciter à conventionner avec 
ƭΩŞƭŜǾŜǳǊ de gibier la signature ŘΩǳƴŜ « Charte de Qualité » qui apporte les garanties de qualité 
requises et la traçabilité attendue (Annexes 9 et 10) 

Action E21.2 : Agir auprès des éleveurs de gibier afin de les inciter à travailler Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ 
issus de souches pures 

Action E21.3 : tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘion et soutenir le projet cynégétique accompli dans le 
cadre de la Perdrix rouge pure labellisée « Perdrix Royale » 

Action E21.4 : Accompagner les Sociétés de chasse qui souhaitent travailler sur la gestion de 
souches ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ 

o Identifier les territoires et les zones favorables au développement des souches naturelles et 
évaluer les potentialités des sites prédéfinis pour le repeuplement ; 

o Matérialiser ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ƭƛŜ pour une durée 
de cinq années, la Fédération et le détenteur du droit de chasse ; 

o Promouvoir la réintroduction dans les réserves et sur les sites contractualisés ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ de 
souches pures afin de reconstituer une souche naturelle ;  

o Déterminer les modalités de gestion à mettre en place ; 
o Mettre en place des méthodes de suivi des opérations de repeuplement pour évaluer la capacité 

des oiseaux lâchés à survivre et à se reproduire. 

Action E21.5 : Conseiller et soutenir les sociétés de chasse dans leurs opérations de 
ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ 

o !ǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǊŎs de pré 
lâchers. 

o Promouvoir la réintroduction de souches de Faisans dans les réserves établies sur des zones 
favorables par le système de volières anglaises. 

o Contribuer à apporter un soutien technique aux sociétés de chasse dans la réalisation de leurs 
programmes de repeuplements. 

Orientation E22 : Veiller Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ au maintien des habitats favorables au Faisan et à la Perdrix 

Action E22.1 : Inciter les agriculteurs locaux à la mise en place de bonnes pratiques agricoles 
respectueuses du milieu notamment en période de nidification pŀǊ ƭŀ ǾǳƭƎŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ 
fédérale technique 

Action E22.2 : tǊƻƎǊŀƳƳŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƻŘŜ Ře 
nidification et de dépendance pŀǊ ƭŀ ǾǳƭƎŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
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Orientation E23 Υ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Départemental de création de zones de réserves fédérales en 
faveur de la Perdrix rouge. 

Action E23.1 : Conseiller les adhérents et les partenaires dans le cadre des projets 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦŞŘŞǊŀƭŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ tŜǊŘǊƛȄ ǊƻǳƎŜ qui 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ Fédération 

Action E23.2 : Promouvoir la mise en place de mesures de gestion au sein des zones de Réserves 
CŞŘŞǊŀƭŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ tŜǊŘǊƛȄ ǊƻǳƎŜ όtǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ 
aménagements cynégétiques, actions de destruction des ESOD) 

Action E23.3 : Évaluer annuellement les surfaces mises en Réserves Fédérales 

 

3) Objectifs de gestion du Lièvre commun 

Les objectifs de gestion fixés pour le Lièvre dans le SDGC sont fixés comme suit : 

Orientation E24 : Améliorer la gestion des populations de Lièvre naturelles et de repeuplement 

Action E24.1 : Inciter les sociétés de chasse à gérer les populations naturelles de Lièvres 

o Identifier les territoires et les zones favorables au développement des souches naturelles ; 
o ;ǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǊŞƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŞǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ŘŜ 

repeuplement afin de reconstituer une souche naturelle ; 
o aŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ƭƛŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 

de cinq années, la Fédération et le détenteur du droit de chasse ; 
o Mettre en place des méthodes de suivi sur les populations. 

Action E24.2 : Favoriser la mise en place de Groupements ŘΩLƴǘŞǊşǘǎ /ȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜǎ 

¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ Unités de Gestion ou de Groupements ŘΩLƴǘŞǊşǘǎ /ȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜǎ sur la mise en 
place de Plan de Gestion Cynégétique Approuvé qui constitue un outil ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

Action E24.3 : Conseiller et aider les sociétés de chasse dans leurs opérations de repeuplement 
ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΦ Contribuer à apporter un soutien technique aux sociétés de chasse dans la réalisation 
de leurs programmes de repeuplements 

Action E24.4 : Sensibiliser les agriculteurs locaux à la mise en place de bonnes pratiques 
agricoles notamment au moment des récoltes (fauche, moisson, Χύ ǇŀǊ ƭŀ ǾǳƭƎŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ 
fédérale technique 
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4) Objectifs de gestion du Lapin de garenne 

Les objectifs de gestion fixés pour le LŀǇƛƴ ŘŜ ƎŀǊŜƴƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Département sont les suivants : 

Orientation E25 : Améliorer la gestion du LŀǇƛƴ ŘŜ ƎŀǊŜƴƴŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀƎǊƻ-cynégétique 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ Département du Gard au 
sein des zones boisées des petites populations de Lapins de garenne et de contenir dans les zones de plaines 
agricoles un niveau permettant localement ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ le maintien de 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀƎǊƻ-cynégétique en consentement avec les bailleurs et les acteurs agricoles. 

Action E25.1 Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳȄ 
dégâts agricoles 

o Assister la société de chasse dans son action et établir un diagnostic technique local sur la 
situation et les orientations à prendre afin de pallier efficacement à la problématique ; 

o !ƛŘŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ [ŀǇƛƴǎ Ŝǘ ŦŞŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŘŜ 
déplacements de ces populations soit vers des zones non sensibles de la commune de capture ou 
ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘŜ [ŀǇƛƴǎΦ [Ŝ 
ƭŃŎƘŜǊ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǇǊƻōƭŝƳŜ ƳŜǘ Ŝƴ ƧŜǳ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝƴ 
cas de contentieux ;  

o Adapter les périodes, les modes et les moyens de chasse sur les secteurs sensibles. 

Action E25.2 : /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭΩŀƴƛƳŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƭŀǎǎŞ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ 

o !ǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ƎŀǊŜƴƴŜǎ 
aménagées qui bénéficient préalablement dΩǳƴ consentement du bailleur ; 

o Promouvoir la réintroduction de souches de Lapins de garenne issus de reprises en milieux 
naturels. 

Action E25.3 : Conseiller et aider les sociétés de chasse dans leurs opérations de repeuplements 
ŘŜ [ŀǇƛƴǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭΩŀƴƛƳŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƭŀǎǎŞ susceptible 
ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ 

Contribuer à apporter un soutien technique aux Sociétés de chasse dans la réalisation de leurs 
programmes de repeuplements. 

Action E25.4 : Inciter les sociétés de chasse à gérer les populations naturelles de Lapin 

o Identifier les territoires et les zones favorables non sensibles aux dégâts de Lapins afin de 
travailler sur la capacité de développement des souches naturelles ;  

o ;ǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǊŞƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŞǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ŘŜ 
repeuplement afin de reconstituer une souche naturelle ; 

o aŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ƭƛŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 
de cinq années, la Fédération et le détenteur du droit de chasse ; 

o Mettre en place des méthodes de suivi sur les populations. 

Action E25.5 Υ !ƎƛǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ŎƻƴǘǊŀƛƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƛƴŎǳƭǘŜǎ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ 
ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ōŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
la régulation des populations de Lapin de Garenne 



 

Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2025-2031 / Fédération Départementale des Chasseurs du Gard   50 

 

Orientation E26 : Améliorer la gestion sanitaire des populations de Lapins pour lutter contre les épidémies 

Action E26.1 : {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŞǇƛŘŞƳƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊ 

Action E26.2 : Apporter son concours aux associations de chasse dans le cadre du suivi des 
épizooties (myxomatose, maladie virale hémorragique (VHD) Χύ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǘǘŞƴǳŜǊ 
les effets 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2025-2031 / Fédération Départementale des Chasseurs du Gard   51 
 

 

5) Gestion des autres espèces classées gibier 

a. Le Grand tétras 

wŞƛƴǘǊƻŘǳƛǘ Ŝƴ [ƻȊŝǊŜ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
de Grand tétras sur le Mont Lozère. La viabilité ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜΦ 
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ DǊŀƴŘ ǘŞǘǊŀǎ de 2012 à 2021 et avec une volonté 
locale de gestion des milieux, cette espèce pourrait être viable dans le Gard. 

Les objectifs de gestion spécifiques fixés pour le Grand tétras sont les suivantes : 

Orientation E27 : wŞƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ƭΩŜǎǇŝǊŜ DǊŀƴŘ ǘŞǘǊŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ Département ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
faunistique 

Action E27.1 Υ 9ƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ Département du 
Gard en partenariat avec le gestionnaire de chasse, le consentement du bailleur et en concertation 
avec les acteurs locaux concernés  

b. Autres espèces  

Les objectifs de gestion fixés pour les autres espèces classées gibier sont les suivantes : 

Orientation E28 : Améliorer la gestion des autres espèces classées petit gibier  

Action E28.1 : Inciter les sociétés de chasse à gérer les populations des autres espèces de gibier 
en veillant au maintien au sein des territoires de ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀƎǊƻ-sylvo-cynégétique et la 
valorisation de la biodiversité 

Action E28.2 : {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŞǇƛŘŞƳƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊ sur des espèces 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ŎƻƴǘŀƎƛŜǳǎŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛōƭŜǎ Ł 
ƭΩƘƻƳƳŜ ƻǳ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ό9Ȅ Υ wŀƎƻƴŘƛƴ ǇƻǳǊ ƭŀ [ŜǇǘƻǎǇƛǊƻǎŜΧύ 
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6) Modes et pratiques de la chasse du petit gibier sédentaire 

Les modes de chasse et les usages spécifiques à la pratique de la chasse du petit gibier doivent être 
ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΣ Ł ƭΩŞǘhique et répondre aux prescriptions développées ci-dessous : 

Orientation C3 : Promouvoir et valoriser la pratique de la chasse au petit gibier sédentaire 

Action C3.1 : Valoriser la pratique de la chasse au petit gibier 

o Travailler à la valorisation de la pratique des différents modes de chasse qui constituent un 
héritage patrimonial et culturel ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ ǉǳΩƛƭ ƴƻǳǎ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
communiquer au fil du temps ; 

o IƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ŘǊŜǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎƘƛŜƴǎ ŘΩŀǊǊşǘǎ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜǎ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ Journées Saint Hubert. 

Action C3.2 : Promouvoir les modes de chasse traditionnels 

o ValoriǎŜǊ ƭΩŀǊǘ Řu dressage des chiens à la chasse du petit gibier, au travers des modes de chasse 
individuels au ŎƘƛŜƴ ŘΩŀǊǊşǘ, chien courant ou chien broussailleur, ŀǾŜŎ ǳǎŀƎŜ ŘΩǳƴ Ŧǳǎƛƭ ƻǳ Ł ƭΩŀƛŘŜ 
ŘΩǳƴ ŀǊŎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ;  

o Aider Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ connaissances cynophiles, aux aptitudes multiples des races de chien, 
aux usages en fonction des territoires, des milieux et des espèces chassées ; 

o Agir en faveur de la découverte et la pratique des modes de chasse telle que la chasse au vol pour 
le petit gibier et la chasse à courre au Lapin et au Lièvre ; 

o Apprécier la pratique de la chasse individuelle Ŝƴ ōƛƭƭŜōŀǳŘŜ ŀǳ ǇŜǘƛǘ ƎƛōƛŜǊ ŀǾŜŎ ǳǎŀƎŜ ŘΩǳƴ Ŧǳǎƛƭ 
ƻǳ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŀǊŎ ŘŜ chasse ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŀǇŀŎŜ ; 

Action C3.3 : Promouvoir la pratique de la vénerie sous terre comme mode de chasse 
permettant la valorisation de la régulation des populations de Renard et de Blaireau 

Orientation C4 : Moraliser la pratique de la chasse du petit gibier 

Action C4.1 : Inciter le chasseur individuel à améliorer son image en travaillant au respect de 
ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ et ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǘƛǘ ƎƛōƛŜǊ 

o Veiller de la part des chasseurs au respect des règlements de chasse et tout particulièrement lors 
de la mise en place des mesures de gestion sur les espèces ;  

o Inviter les chasseurs individuels à initier les nouveaux ou les non chasseurs à la pratique de la 
chasse au petit gibier et à se retrouver afin de partager les tableaux de chasse. 

Action C4.2 : Inciter les chasseurs par des actions de communication à veiller au ramassage des 
ŘƻǳƛƭƭŜǎ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ 

Action C4.3 : Favoriser la coexistence entre les chasseurs et entre les modes de chasse 

Action C4.4 : Aider et soutenir les associations de chasse dans les actions cynégétiques 
promotionnŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŎŎƻƳǇƭƛŜǎ et de vulgarisation auprès du grand public 

 

7) Modalités réglementaires du Plan de Gestion Cynégétique Approuvé du petit gibier sédentaire 

Orientation E29 Υ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Cynégétique Approuvé dans le cadre de la pratique de 
la chasse  
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Action E29.1 : Veiller au respect du PGCA du petit gibier 

 
Fiche règlementaire n°9 : Dispositions réglementaires inscrites dans le PGCA  
relatives à la pratique de la chasse des espèces petit gibier 
 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŜǘƛǘ ƎƛōƛŜǊ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ /ȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ 

Approuvé (PGCA). Le PGCA est élaboré par la Fédération Départementale des Chasseurs, après consultation du 

ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-commission Plan de Gestion. Le PGCA après avis du 

Conseil Départementŀƭ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CŀǳƴŜ {ŀǳǾŀƎŜ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ Ŝǘ ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭΩ!ǊǊşǘŞ 

ŘΩhǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ /ƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǎǎŜΦ [Ŝ tD/! ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭƛƴŞ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Département ƻǳ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 

de gestion ou de la commune. Il est ajustable en cours de période en cas de besoin.  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩArticle L.425-3 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, le PGCA du petit gibier est opposable aux 

chasseurs et aux sociétés, groupements et associations de chasse du DépartementΦ {ǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

dispositions législatives énoncées aux Articles L.421-8, L.423-1, L.423-13 et L.425-15 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴǳƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ tD/! Řǳ ǇŜǘƛǘ ƎƛōƛŜǊ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ 

cotisations statutaires ou contributions ou participations réglementaires fixées par la Fédération 

Départementale des Chasseurs du Gard. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭŜǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŜǉǳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ {5D/ Ŝǘ ǎŜ 
conformer aux dispositions suivantes : 

- Tir à plomb ƻǳ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŀǊŎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ; exception faite pour le Renard qui pourra se pratiquer avec 
tir à balle Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛǊ Ł ƎǊŜƴŀƛƭƭŜ ŘΩŀŎƛŜǊ ƻǳ Ŝƴ ŀƭƭƛŀƎŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
zones humides ou à moins de 100 mètres de celles-ci ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩArticle L.424-6 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

- Modes de chasse : une interdiction de chasse de ces espèces au-delà de quatre chasseurs ou personnes 
agissant pour leurs comptes dans le cadre du rabat du gibier exception faite pour la Perdrix rouge dans 
la seule zone géographique des Costières de Nîmes où est autorisée la chasse en battue à la Perdrix 
rouge qui conserve un caractère traditionnel sur les grands Mas. Cette dernière doit être organisée 
dans le respect des prescriptions réglementaires requises sur la sécurité spécifique à la chasse en 
battue (Annexe 19). [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǘǘǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƘŜŦ ŘŜ ōŀǘǘǳŜ ŀƎǊŞŞ est faite 
ŀǾŜŎ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ŘΩǳƴ ŎŀǊƴŜǘ ŘŜ ōŀǘǘǳŜ Ł ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴΣ 
tenue du registre de battue, recensement des participants et des prélèvements lors de chaque partie 
de chasse et restitution obligatoire du registre à la Fédération en fin de saison. 

- 5Ŝ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ à tir, la chasse des 
espèces petit gibier est suspendue les Mardis et Vendrediǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜƳŀƛƴŜ Ł ƭΩexception des jours 
fériés. 

- [ŀ ŎƘŀǎǎŜ Řǳ [ŀǇƛƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ŦǳǊŜǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
chasse sur les communes et parties de communes situées en dehors des zones boisées et garrigues de 
Ǉƭǳǎ ŘŜ лΦрл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ 9{h5Φ 

- Une interdiction de tir du gibier à plume (Perdrix, Faisan) et à poil (Lapin, Lièvre) durant les battues au 
grand gibier. 

- ¦ƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛǊ Řǳ ƎƛōƛŜǊ Ł ǇƭǳƳŜ όtŜǊŘǊƛȄΣ Cŀƛǎŀƴύ ŀǳ ǎƻƭΣ ŀǳ ǇƻǎǘŜΣ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƎǊŀƛƴŞŜΣ ǎƻƛǘ Ł 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŀōǊŜǳǾƻƛǊΦ 

- La chasse du Petit Gibier est interdite une demi-heure avant le lever du soleil et une demi-heure après 
le coucher du soleil dans le chef-lieu du DépartementΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 
chasse de ces espèces.  

- Après la fermeture de la chasse du Lapin et du Faisan, la chasse des autres espèces de petit gibier ne 
ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ǉǳΩŁ ǇƻǎǘŜ ŦƛȄŜ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ ŘŜ Ƴŀƛƴ ŘΩƘƻƳƳŜΣ ŀǾŜŎ ŎƘƛŜƴ ǘŜƴǳ Ŝƴ ƭŀƛǎǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦǶǘ 
pour le rapport. Par exception faite pour la chasse du Renard qui devra se pratiquer exclusivement en 
battue, sans limitation du nombre de chasseurs participants, avec ou sans chien, tir à balle ou à plomb 
ƻǳ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŀǊŎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
chasse en battue dans le présent Schéma dans le chapitre sécurité. 
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Suite Fiche règlementaire n°9 : Dispositions réglementaires inscrites dans le PGCA  
relatives à la pratique de la chasse des espèces petit gibier 
 

- Pour la chasse des espèces petit gibier au chien d'arrêt, au chien broussailleur ou au chien courant, le 
port et l'utilisation des dispositifs permettant la localisation et le repérage à distance par assistance 
électronique GPS des chiens par le chasseur et les accompagnateurs ǎƻƴǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ 
Ministériel du 1er Août 1986 ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ. 

- Les moyens relatifs à divers procédés de chasse, de destruction des Espèces SǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩOccasionner 
des Dégâts et de reprise du gibier vivant sont autorisés suivant les dispositions réglementaires définies 
par ƭΩ!ǊǊşǘŞ aƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ мer Août 1986. 

- Autres dispositions : Confère PGCA. 
 

 

Action E29.2 Υ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ wŞǎŜǊǾŜǎ CŞŘŞǊŀƭŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ tŜǊŘǊƛȄ ǊƻǳƎŜ 

 
Fiche règlementaire n°10 : Dispositions réglementaires relatives à la mise en place  
des réserves fédérales en faveur de la perdrix rouge 
 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
Unités de Gestion Υ мΣнΣоΣпΣрΣсΣтΣуΣфΣмлΣммΣмнΣмоΣмпΣмрΣмсΣмтΣмуΣмф ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ 
chasse de créer des zones de Réserve de chasse refuge spécialement dédiées à la Perdrix Rouge ou la Perdrix 
Grise et représentant une surface minimale de 10 % du territoire de chasse se situant en dehors de zone 
humide. Ces zones de réserves spécialement implantées sur les milieux terrestres favorables doivent prendre en 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ şǘǊŜ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
/Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŎƭŀǎǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ 
ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀƴƎƭƛŜǊǎΦ {ǳǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ Řǳ ŘǊƻƛǘ 
de chasse, elles peuvent être ouvertes à la chasse des autres espèces de gibier. Ces réserves doivent être 
déclarées par les détenteurs de droit de chasse auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs qui 
ŀƳŝƴŜ ŀǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ 
notamment de la surface minimale utile qui est évaluée à 10 hectares, les conseils techniques de gestion et un 
soutien financier. Dans le cadre du respect des zones de réserves, les détenteurs de droit de chasse ont charge 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǳǊǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǇŀƴŎŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞΣ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ǇƭŀǉǳŜǎ 
ŘŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ζ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜǎ η ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŦƛȄŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩǆƛƭ ƴǳ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳ 
à panneau. 
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IV. LES ESPECES MIGRATRICES 

Les migrateurs terrestres chassables principalement présents sont répartis dans les familles Colombidés, 
Turdidés, Sturnidés, Alaudidés, Scolopacidés et Phasianidés. Les espèces concernées sont : 
× Le Pigeon ramier (Columba palumbus), le Pigeon colombin (Columba oenas), la Tourterelle turque 

(Streptopelia decaocto), la Tourterelle des bois (Streptopelia turtur) 
× Le Merle noir (Turdus merula) 
× La Grive musicienne (Turdus philomelos), la Grive mauvis (Turdus iliacus), la Grive litorne (Turdus pilaris), 

la Grive draine (Turdus viscivorus) 
× [Ω9ǘƻǳǊƴŜŀǳ ǎŀƴǎƻƴƴŜǘ όSturnus vulgaris) 
× [Ω!ƭƻǳŜǘǘŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ όAlauda arvensis) 
× La Bécasse des bois (Scolopax rusticola) 
× La Caille des blés (Coturnix coturnix) 
Ces espèces peuvent être soumises à Gestion Adaptative par Arrêté Ministériel (Exemple : Tourterelle des 

Bois, Bécasse des bois).  
 

1) Modalités du Plan de Gestion Cynégétique Approuvé spécifique aux Migrateurs Terrestres 

9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩArticle L.425-2 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ relatif aux clauses obligatoires du Schéma 
Départemental de Gestion CȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ ƴŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 
de chasse, il est établi un plan de gestion cynégétique approuvé pour les oiseaux migrateurs terrestres. Ce plan de 
gestion serŀ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŀƴƴǳŜƭ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ 
dans le DépartementΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŀ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ mesures énoncées ci-dessous.  

a. Objectifs de gestion des migrateurs terrestres 

Les objectifs de gestion déclinés dans le Gard en faveur des migrateurs terrestres veillent à assurer une 
durabilité écologique des prélèvements de ces populations sauvages. Le concours de la Fédération aux travaux 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ bŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Cb/ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
programmes de recherches particuliers ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩapporter des recueils de données permettant de justifier sur 
les plans National et Européen du statut de conservation de ces espèces et leur maintien à des niveaux 
suffisamment solides pour supporter les prélèvements. Ils prennent également en considération les enjeux 
ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀƎǊƻ-ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǇƻǎŜǊ ǇŀǊŦƻƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƭƻŎŀƭΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ et ou de cultures sensibles. 

Les principes élémentaires retenus dans le PGCA pour gérer les populations de migrateurs terrestres dans le 
Gard sont les suivants : 

Orientation E30 : Améliorer les actions réalisées sur le suivi Ŝǘ ƭΩŞǾƻlution des populations migrantes, 
hivernantes et nicheuses dans le Département 

Action E30.1 : Participer aux Réseaux Nationaux ŘΩhōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
o Participer aux Réseaux Nationaux qui permettent ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

populations nicheuses des familles concernées dans le Gard Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
national ; 

o Participer au réseau national « Bécasse » relatif aux opérations de baguage nocturnes pour la 
.ŞŎŀǎǎŜ ŘŜǎ ōƻƛǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ όƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄΣ ŀȄŜǎ 
ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎΣ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŞŎƘŜƭƻƴƴŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŃƎŜǎ Ŝǘ Řǳ ǎŜȄŜύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ 
oƛǎŜŀǳȄ ōŀƎǳŞǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞtranger CNB/FDC/OFB.  

Action E30.2 : Assurer un suivi sur les migrateurs terrestres dans le cadre du protocole national 
gel prolongé 

Action E30.3 : Collaborer avec le Club National des Bécassiers à la collecte des ailes de Bécasse 
des bois prélevées destinées à abonder la banque de données nationales sur la connaissance de 
ƭΩŜǎǇŝŎŜ όtŞǊƛƻŘŜκSexe/Age/Poids) 

 



 

Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2025-2031 / Fédération Départementale des Chasseurs du Gard   58 

 

 



 

Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2025-2031 / Fédération Départementale des Chasseurs du Gard   59 
 

Action E30.4 : Participer aux enquêtes nationales et réaliser des études ponctuelles pour le suivi des 
populations sur la base de protocoles validés par le DǊƻǳǇŜ ŘΩ9ȄǇŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ hƛǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǳǊ /ƘŀǎǎŜ 
(GEOC) 

Action E30.5 : Réaliser des opérations ponctuelles spécifiques sur le suivi des migrateurs 
terrestres 

 

Orientation E31 : Développer une politique de gestion pour la conǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩaméliorer 
Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀu sein de chaque habitat 

Action E31.1 : Maintenir ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ des migrateurs terrestres 

Travailler en collaboration avec les détenteurs de droits de chasse à leur gestion et à lΩamélioration de 
ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ au sein des territoires (dortoirs et lieux de gagnage ΧύΦ 

Action E31.2 : CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ 

Orientation E32 : Agir Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ des habitats et de la gestion des migrateurs terrestres 

Action E32.1 : Apporter un soutien technique aux sociétés de chasse 

Action E32.2 : Favoriser la protection de la Caille des blés de toute pollution génétique 

Améliorer la protection génétique de la Caille des blés, en préconisant auprès des gestionnaires de 
chasse et des éleveurs de gibier la limitation des lâchers de Caille de blés, ǉǳƛ ǎΩƻǇŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘǊŜǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎƘƛŜƴǎ ŘΩŀǊǊşǘΣ aux seuls enclos de chasse dûment déclarés et agréés au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩArticle L424-3 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

b. Objectifs liés aux modes de chasse et pratique de la chasse 

Les modes de chasse et les usages spécifiques à la pratique de la chasse des migrateurs terrestres doivent 
être conformes aux règles de chasse et à ƭΩŞǘƘƛǉǳŜΦ 

Orientation C5 : Promouvoir les chasses traditionnelles de migrateurs terrestres 

Action C5.1 : Agir en faveur de la défense des chasses traditionnelles notamment avec 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŜŀǳȄ Ŝǘ ŀǇǇŜƭŀƴǘǎ ǾƛǾŀƴǘǎ et valoriser leurs incidences dans la gestion et la 
préservation des habitats naturels et dans la conservation de la biodiversité 

Action C5.2 : Initier les nouveaux chasseurs à la connaissance et à la découverte des différents 
modes de chasse traditionnels en vue de perpétuer la tradition au fil du temps 

Orientation C6 : VŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳȄ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ Ŝǘ ŞǘƘƛǉǳŜ 

Action C6.1 : Contribuer au maintien des effectifs des populations de migrateurs terrestres et 
ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǎǎŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

Action C6.2 : ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳȄ autres migrateurs terrestres en 
ǾŜƛƭƭŀƴǘ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ƳƻŘes de chasse pour 
chaque espèce, avec ou sans chien, en billebaude, Ł ƭΩŀŦŦǶǘ et au vol 

Action C6.3 : Veiller au respect de lΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩusage du plomb dans les zones humides et 
ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊ ŀǳ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘƻǳƛƭƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘƛǊŜǳǊǎ 

Action C6.4 : Aider et soutenir les associations de chasse dans les actions cynégétiques 
ŀŎŎƻƳǇƭƛŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
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Action C6.5 Υ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tD/!Σ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŎŀƭŀƳƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǊƛǎǉǳŜ 
sanitaire ou phénomène naturel 

c. Modalités réglementaires du Plan de Gestion Cynégétique Approuvé des oiseaux migrateurs 
terrestres 

Orientation E33 : aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ /ȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ !ǇǇǊƻǳǾŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ 
la chasse des oiseaux migrateurs terrestres  

Action E33.1 : Veiller au respect du PGCA spécifique aux oiseaux migrateurs terrestres 

 
Fiche règlementaire n°11 : Dispositions réglementaires relatives à la pratique  
de la chasse aux oiseaux migrateurs terrestres 
 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 
Cynégétique Approuvé (PGCA).  
 
Le PGCA est élaboré par la Fédération Départementale des Chasseurs, après consultation du Comité de 

tƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-commission Plan de Gestion. Le PGCA après avis du Conseil 

Départementŀƭ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CŀǳƴŜ {ŀǳǾŀƎŜ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ Ŝǘ ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭΩ!ǊǊşǘŞ 

ŘΩouverture et de clôture de la Chasse.  

 

[Ŝ tD/! ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭƛƴŞ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Département ƻǳ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ Ŝǎǘ 

ajustable en cours de période en cas de besoin.  

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩArticle L.425-3 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, le PGCA spécifique aux oiseaux migrateurs 

terrestres est opposable aux chasseurs et aux sociétés, groupements et associations de chasse du 

DépartementΦ {ǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ ŀǳȄ Articles L.421-8, L.423-1, L.423-

13 et L.425-15 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴǳƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ tD/! ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳȄ 

ƻƛǎŜŀǳȄ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ƻǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ 

réglementaires fixées par la Fédération Départementale des Chasseurs du Gard. 

 

Dans le cadre de la pratique de la chasse des oiseaux migrateurs terrestres, les chasseurs doivent respecter 
ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŜǉǳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ 
SDGC et se conformer aux dispositions suivantes : 

- ¢ƛǊ Ł ǇƭƻƳō ƻǳ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŀǊŎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛǊ Ł ƎǊŜƴŀƛƭƭŜ ŘΩŀŎƛŜǊ ƻǳ Ŝƴ 
ŀƭƭƛŀƎŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǳ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci sur les zones 
ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩArticle L424-6 du Code de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇŀŎŜΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
Département pour : 

- La Bécasse des bois, conformément aux dispositions nationales, un Prélèvement Maximum Autorisé 
(PMA) avec port obligatoire du Carnet de Prélèvement Bécasse (CPB), conditions de recensement des 
prélèvements et apposition immédiate sur le lieu même de la capture. Le CPB est à rendre 
obligatoirement par le chasseur bénéficiaire dès la fin de la campagne de chasse. En cas de perte ou de 
vol du CPB, son détenteur doit procéder à une déclaration justificative auprès de la Fédération 
Départementale des Chasseurs préalablement à toute nouvelle délivrance. En cas de récidive ou de refus 
ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŀǘǘǊƛōǳŜǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ /t. ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘΣ ŜƭƭŜ Ŝƴ 
rendra compte à la Fédération Nationale des Chasseurs.  
- Pour tout ou partie des autres espèces de migrateurs terrestres, il peut être fixé dans le PGCA un PMA 
Départemental « éthique » journalier. 
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Suite Fiche règlementaire n°11 : Dispositions réglementaires relatives à la pratique  
de la chasse aux oiseaux migrateurs terrestres 
 
- !Ǿŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Řǳ [ŀǇƛƴ Ŝǘ Řǳ CŀƛǎŀƴΣ ƭa 
ŎƘŀǎǎŜ ŘŜǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎΣ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŘŜ ƭŀ .ŞŎŀǎǎŜ ŘŜǎ ōƻƛǎΣ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ǉǳΩŁ 
ǇƻǎǘŜ ŦƛȄŜ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ ŘŜ Ƴŀƛƴ ŘΩƘƻƳƳŜΣ ŀǾŜŎ ŎƘƛŜƴ ǘŜƴǳ Ŝƴ ƭŀƛǎǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦǶǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘΦ [Ŝ ŎƘƛŜƴ 
ne pourra être utilisé que pour la recherche des oiseaux tirés et perdus. Aussi bien pour se rendre au 
ǇƻǎǘŜΣ ǇƻǳǊ Ŝƴ ǊŜǾŜƴƛǊ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǇŜǊŘǳǎΣ ƭΩŀǊƳŜ ǎŜǊŀ ŘŞƳƻƴǘŞŜ ƻǳ 
déchargée et placée sous étui. 
- La chasse à tir de la Bécasse des bois et de la Caille des blés sont suspendues les mardis et vendredis de 
ŎƘŀǉǳŜ ǎŜƳŀƛƴŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ŦŞǊƛŞǎΦ [ŀ ŎƘŀǎǎŜ au vol et au poste fixe matérialisé de main 
ŘΩƘƻƳƳŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ŘŜƳŜǳǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŎŜǎ ƳşƳŜǎ ƧƻǳǊǎΦ 
- La chasse de la Bécasse des bois et des migrateurs terrestres est interdite une demi-heure avant le 
lever du soleil et une demi-heure après le coucher du soleil dans le chef-lieu du Département, pendant 
ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ  
- tƻǳǊ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŜ ǇƻǊǘΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 
ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎΣ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ǊŀŘƛƻǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƴǘǎ ŘŜ ŎŜǎ 
espèces et de moyens amplificateurs de son de type enceinte. 
- Pour la Bécasse des bois, à compter de la date de fermeture de la chasse du Lapin et du Faisan et 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩƻƛǎŜŀǳ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜǳƭǎ ōƻƛǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǘǊƻƛǎ 
ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŀǾŜŎ ŎƘƛŜƴ ŘΩŀǊǊşǘ Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴ ƎǊŜƭƻǘ ƻǳ ŎƭƻŎƘŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƻǳ Ǉŀǎ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ 
sonnaillon électronique. 
- Pour la chasse des oiseaux migrateurs terrestres, la Bécasse des bois, la Caille des Blés au chien d'arrêt, 
le port et l'utilisation des dispositifs permettant la localisation et le repérage à distance par assistance 
électronique GPS des chiens par le chasseur et les accompagnateurs sont formellement interdits 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΦ 
- tŀǊ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ /ŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ōƭŞǎ Ŝǎǘ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƘƛŜƴ ŘΩŀǊǊşǘΦ 
- Les moyens relatifs à divers procédés de chasse, de destruction des Espèces Susceptibles 
ŘΩOccasionner des Dégâts et de reprise du gibier vivant sont autorisés suivant les dispositions 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǊşǘŞ aƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ мŜǊ Août 1986. 
- Autres mesures : Confère PGCA 
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Action E33.2 : Promouvoir auprès des chasseurs de gibier de migrateurs terrestres et dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭŀƴǘǎ ǾƛǾŀƴǘǎΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ 
ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ōŀƎuage des appelants 

Action E33.3 Υ !ǇǇƻǊǘŜǊ ŀǳȄ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ōŀƎǳŜǎ ŘΩŀǇǇŜƭŀƴǘǎ Ł ǘŀǊƛŦǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ 

Orientation E34 : Coordonner le réseau Départemental des Réserves de Chasse et de Faune Sauvage 

Les Réserves de Chasse et de Faune Sauvage (RCFS) ont vocation Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ 
migrateurs conformément aux engagements internationaux, assurer la protection des milieux naturels 
indispensables à la sauvegarde ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ 
faune sauvage et de leurs habitats et contribuer au développement durable de la chasse dans les territoires 
ruraux. La Fédération va coordonner le réseau Départemental des RCFS et définir des objectifs à atteindre suivant 
la réalisation des actions déclinées ci-après. 

Action E.34.1 : Être force de proposition et de conseil auprès des propriétaires, gestionnaires 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΣ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ƻǳ ŘΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ w/C{ 

!Ŏǘƛƻƴ 9опΦн Υ 9ǘŀōƭƛǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ŘΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ w/C{ 

Action E34.3 Υ !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ w/C{ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ 
conservation attendus et tels que définis par la loi, à partir de suivis techniques et la mise en place 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 

Action E34.3 : Assurer une veille aux besoins de classement des Espèces Susceptibles 
ŘΩhŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ 5ŞƎŃǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ w/C{ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ 
des RCFS et en étroite collaboration avec les partenaires agricoles, forestiers, environnementaux et 
ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ 

Action E34.4 : Présenter annuellement devant la Commission Départementale de la Chasse et 
ŘŜ ƭŀ CŀǳƴŜ {ŀǳǾŀƎŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ w/C{ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƳƳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ avec une attention 
particulière quant à la situation des ESOD au sein de ces espaces et des capacités de destruction de 
ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊ 
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2) [Ŝ DƛōƛŜǊ ŘΩ9ŀǳ 

[Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǎǎŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Anatidés, Anséridés, Rallidés et 
Limicoles. 

Les espèces concernées sont : 
× [Ŝǎ ƻƛŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩhƛŜ ŎŜƴŘǊŞŜ όAnser anserύΣ ƭΩhƛŜ ŘŜǎ Ƴƻƛǎǎƻƴǎ όAnser fabilis) et ƭΩhƛŜ ǊƛŜǳǎŜ όAnser 

albifrons) 
× Les canards de surface tels que le Canard colvert (Anas platyrhynchosύΣ ƭŀ {ŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩƘƛǾŜǊ όAnas creca), la 
{ŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŞǘŞ όAnas querquedula), le Canard souchet (Anas clypeata), le Canard pilet (Anas acuta), le Canard 
chipeau (Anas strepera) et le Canard siffleur (Anas pénélope) 

× Les canards plongeurs tels que la Nette rousse (Netta rufina), le Fuligule milouin (Aythya ferina), le Fuligule 
morillon (Aythya fuligula), le Fuligule milouinan (Aythya marila), le Harelde de Miquelon (Clangula hyemalis), 
la Macreuse noire (Melanitta nigra), la Macreuse brune (Melanitta fusca), ƭΩEider à duvet (Somateria 
mollissima), le Garrot Ł ǆƛƭ ŘΩƻǊ όBucephala clangula) 

× Les rallidés tels que la Foulque macroule (Fulica atraύΣ ƭŀ tƻǳƭŜ ŘΩŜŀǳ όGallinula chloropus), lŜ wŃƭŜ ŘΩŜŀǳ 
(Rallus aquaticus) 

× [Ŝǎ ƭƛƳƛŎƻƭŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩIǳƞǘǊƛŜǊ ǇƛŜ όHaematopus ostralegus), la Barge à queue noire (Limosa limosa), la 
Barge rousse (Limosa lapponica), le Courlis cendré (Numenius arquata), le Courlis corlieu (Numenius 
phaeopus), le Chevalier combattant (Philomachus pugnax), le Chevalier arlequin (Tringa erythropus), le 
Chevalier gambette (Tringa totanus), le Chevalier aboyeur (Tringa nebularia), le Bécasseau maubèche 
(Calidris canutus), la Bécassine des marais (Gallinago gallinago), la Bécassine sourde (Lymnocryptes 
minimus), le Pluvier argenté (Pluvialis squatarola), le Pluvier doré (Pluvialis apricaria), le Vanneau huppé 
(Vanellus vanellus) 

Ces espèces peuvent être soumises à Gestion Adaptative par Arrêté Ministériel.  
 

a. Modalités du Plan de Gestion Cynégétique AǇǇǊƻǳǾŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ 

9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩArticle L.425-2 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ relatif aux clauses obligatoires du Schéma 
Départemental de Gestion CȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ ƴŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 
ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŀƴƴǳŜƭ pǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ Ŏhasse 
dans le Département. 

 
Les objectifs de gestion déclinés dans le Gard Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ ǾŜƛƭƭŜƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 

durabilité écologique des prélèvements de ces populations sauvages. Le concours de la Fédération aux travaux 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ bŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Cb/ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǎǳǊ 
le plan National et Européen du statut de conservation de ces espèces et leur maintien à des niveaux 
suffisamment solides pour supporter les prélèvements. Ils prennent également en considération les enjeux 
ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀƎǊƻ-ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǇƻǎŜǊ ǇŀǊŦƻƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƭƻŎŀƭΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝǘ ƻǳ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΦ 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŜǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ tD/! ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ Gard sont les suivants : 

Orientation E35 : Améliorer le dispositif de suivi des espèces ŘŜ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ et ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 
migrantes, hivernantes et nicheuses dans le Département 

Action E35.1 : Maintenir et animer le réseau fédéral « ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ » 

Ce réseau est composé de techniciens, agents et administrateurs de la Fédération, bénévoles 
spécialistes et de chasseurs référents pour étudier annuellement la migration post et pré nuptiale, à 
travers leurs observations et leurs prélèvements. 

Action E35.2 : Participer aux Réseaux hƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ς Zones Humides nationaux OFB/FNC/FDC 
Ŝǘ Ł ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ {ŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ bŀǘƛƻƴŀƭ 9ǎǘ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ όL{b9!ύ dans les suivis des espèces hivernantes à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

 



 

Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2025-2031 / Fédération Départementale des Chasseurs du Gard   65 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2025-2031 / Fédération Départementale des Chasseurs du Gard   66 

 

Action E35.3 : Assurer un suivi sur ces espèces dans le cadre du protocole national gel prolongé 

Action E35.4 : Réaliser des enquêtes ponctuelles pour le suivi des populations nicheuses sur la 
base de protocoles validés par le DǊƻǳǇŜ ŘΩ9ȄǇŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ hƛǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǳǊ /ƘŀǎǎŜ (GEOC), structure 
placée auprès du Ministère 

Action E35.5 : Collaborer avec les associations de chasse pour le suivi et la gestion des zones 
humides 

Orientation E36 : Développer une politique de gestion pour la conservation de ces milieux en vue 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
complexe humide 

Action E36.1 : Contribuer à la gestion du réseau de réserves 

o Maintenir le réseau de réserves et travailler en collaboration avec les détenteurs de droits de 
chasse à sa gestion et à son amélioration au sein des territoires.  

o !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƎŀƎƴŀƎŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ƻǳ ŘƛǳǊƴŜ ŘŜ 
ces espèces dans chaque unité. 

Action E36.2 : Informer contre les risques de pollution génétique 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ 
effets génétiques négatifs des canards hybrides laissés libres en nature sur les souches sauvages. 

Action E36.3 : Concourir à la préservation des ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ (gestionnaires, 
agriculteurs Χύ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ et son rôle de maintien des 
habitats. 
 

b. aƻŘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Řǳ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ 

[Ŝǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Řǳ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
conformes aux règlements de chasse et Ł ƭΩŞǘhique. Les objectifs fixés se déclinent comme suit :  

Orientation C7 Υ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ 

Action C7.1 : Préserver et valoriser la pratique des modes de chasse traditionnels et leurs rôles 
dans la préservation des zones humides et dans la conservation de la biodiversité 

DŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
la gestion des zones humides. 

Action C7.2 : Initier les nouveaux chasseurs à la connaissance et à la découverte des différents 
modes de chasse traditionnels en vue de perpétuer la tradition au fil du temps 

Orientation C8 : /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ 
ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǎǎŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

Action C8.1 : ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ ŀǳ 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt aux modes de chasse pour chaque 
espèce 

Action C8.2 : !ƛŘŜǊ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
cynégétiques accomplies 

Action C8.3 Υ !ƎƛǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǇƭƻƳō Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
Ŝǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊ ŀǳ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘƻǳƛƭƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘƛǊŜǳǊǎ 
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Fiche technique n°2 : La charte du « /ƘŀǎǎŜǳǊ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ » 
 

[ŀ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ ŎƘŀǎǎŜǳǊ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ ǾŀƭƻǊƛǎŜ ƭŜ ǊƾƭŜ Řǳ ŎƘŀǎǎŜǳǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ǉǳΩƛƭ 
occupe dans la gestion des habitats naturels. 

[ŀ ŎƘŀǊǘŜ ƳƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ł ǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ł ǘŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘƻƴƴŜ ƭŜǎ ŎƭŜŦǎ ŘŜ ƭŀ 
ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǴ ǎŜ ƳşƭŜnt passion, tradition et respect de la vie dans les marais. 

 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜ ƳŀǊŀƛǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 
 

{ΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
de la biodiversité. 

 

tǊŀǘƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
 

Sélectionner, utiliser et prendre soin de ses appelants vivants avec toutes les précautions sanitaires 
élémentaires. 

 

Partager sa passion et initier les non chasseurs et les nouveaux chasseurs à la pratique de la chasse du gibier 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǾƛŜǊ ŀǳ ǇŀǊǘŀƎŜ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳΦ 

 

Veiller à vous placer de manière à ne pas gêner vos voisins respectifs Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŦŦǶǘ 
existantes. 

 

Agir avec raison dans le marais et ne pas profiter des conditions climatiques pour réaliser des tableaux de 
chasse excessifs. 

 

Appliquer les règles de sécurité élémentaires. 
 

Veiller à ne pas faire usage de moyens prohibés et ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎΦ 
 

¦ǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀǊƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴǳƴƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Řǳ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳΦ 
 

Ramasser systématiquement les douilles tirées. 
 

Préserver la ressource et réaliser des tableaux de chasse raisonnés. 
 

aŜǘǘǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ōƭŜǎǎŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŎƘƛŜƴΦ 
 

wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƘŜǳǊŜ ƭŞƎŀƭŜ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΦ 
 

Participer activement aux suivis des oiseaux réalisés par le réseau fédéral « ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ ». 
 

{ΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ gel prolongé Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀgement cynégétique 
susceptible de favoriser le bon état de conservation des espèces. 

Action C8.4 Υ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tD/!Σ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŎŀƭŀƳƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǊƛǎǉǳŜ 
sanitaire ou phénomène naturel 

Action C8.5 : Faire connaître et respecter la charte « /ƘŀǎǎŜǳǊ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ » 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ ŎƘŀǎǎŜǳǊ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ ǾƛŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ 
ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ŎƘŀǎǎŜǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘǳeux du gibier et de sa gestion. 

 

 

c. Modalités réglementaires du Plan de Gestion Cynégétique Approuvé du ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ 

Orientation E37 : aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ /ȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ !ǇǇǊƻǳǾŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ 
la chasse des eǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ 
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Action E37.1 : VŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ tD/! ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ 

 
Fiche règlementaire n°12 : Dispositions réglementaires inscrites dans le PGCA 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Řǳ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ 
 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ /ȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ !ǇǇǊƻǳǾŞ 

(PGCA).  

 

Le PGCA est élaboré par la Fédération Départementale des Chasseurs, après consultation du Comité de Pilotage 

ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-commission Plan de Gestion. Le PGCA, après avis de la Commission 

DépartementŀƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CŀǳƴŜ {ŀǳǾŀƎŜΣ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ Ŝǘ ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭΩ!ǊǊşǘŞ 

ŘΩouverture et de clôture de la Chasse.  

 

[Ŝ tD/! ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭƛƴŞ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Département ƻǳ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ǎǳǊ ǳƴŜ 

ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ όŦƭŜǳǾŜΣ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ƳŀǊŀƛǎ ƻǳ ŞǘŀƴƎ ΧύΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƧǳǎǘŀōƭŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 

période en cas de besoin.  

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩArticle L.425-3 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ tD/! ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ 

aux chasseurs et aux sociétés, groupements et associations de chasse du DépartementΦ {ǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

dispositions législatives énoncées aux Articles L.421-8, L.423-1, L.423-13 et L.425-15 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, 

ƴǳƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ tD/! ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ƻǳ 

participations réglementaires fixées par la Fédération Départementale des Chasseurs du Gard.  

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Řǳ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŜǉǳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ {5D/ Ŝǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ 
aux dispositions suivantes :  

 
- [ŀ ŎƘŀǎǎŜ Řǳ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ ǎŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǇŀǎǎŞŜΣ Ŝƴ ōŀǊǉǳŜΣ Ł ƭΩŀŦŦǶǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ōƻǘǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ modes de 

chasse pratiqués dans le Gard dans les zones humides. La chasse en battue est limitée à la seule espèce 
Foulque macroule. La chasse au vol demeure autorisée pour la chasse de ces espèces. 
 

- [ŀ ŎƘŀǎǎŜ Řǳ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ pratiquée avec tƛǊ Ł ƎǊŜƴŀƛƭƭŜ ŘΩŀŎƛŜǊ ƻǳ Ŝƴ ŀƭƭƛŀƎŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
zones humides ou à moins de 100 mètres de celles-ci ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩArticle L.424-6 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŀǊŎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΦ 

 
- [ŀ ŎƘŀǎǎŜ Ł ǘƛǊ Řǳ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǎǳǎǇŜƴŘǳŜǎ ƭŜǎ mardis et vendredis ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜƳŀƛƴŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

jours fériés et de la chasse de ces espèces quand elle est pratiquée sur le domaine public maritime et sur les 
fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs, marais naturels non asséchés et répertoriés comme tels au 
cadastre, le tir au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩŜŀǳ Şǘŀƴǘ ǎŜǳƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ 

 

- [ŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ƴǳƛǘ ŀǳ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ Gard. La chasse de ces espèces demeure seule autorisée 
deux heures avant le lever du soleil dans le chef-lieu du Département et deux heures après le coucher 
ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩArticle L424-6 
du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 
 

- Les moyens relatifs à divers procédés de chasse, de destruction des Espèces SǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩOccasionner des 
Dégâts et de reprise du gibier vivant sont autorisés suivant les dispositions réglementaires définies par 
ƭΩ!ǊǊşǘŞ aƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ мer Août 1986. 
 

- Autres mesures : Confère PGCA. 
 
 

 



 

Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2025-2031 / Fédération Départementale des Chasseurs du Gard   69 
 

Suite Fiche règlementaire n°12 : Dispositions réglementaires inscrites dans le PGCA 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Řǳ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ 
 

!Ǿŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Řǳ Cŀƛǎŀƴ Ŝǘ Řǳ [ŀǇƛƴ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 
ŘŀǘŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ : 
 
- Dŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ ŞǘŀƴƎǎ ƴƻƴ ŀǎǎŞŎƘŞǎ Ł ƭŀ ōƻǘǘŜ ƻǳ Ł ǇƻǎǘŜ ŦƛȄŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ł ƭŀ ǇŀǎǎŞŜ Řǳ 
matin et du soir ; 
 
- Dŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ł ǇƻǎǘŜ ŦƛȄŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŀǾŜŎ ŎƘƛŜƴ ǘŜƴǳ Ŝƴ ƭŀƛǎǎŜ Řŀƴǎ 
ƭΩŀŦŦǶǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘΦ [Ŝ ŎƘƛŜƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǘƛǊŞǎ Ŝǘ ǇŜǊŘǳǎΦ !ǳǎǎƛ 
ōƛŜƴ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ŀǳ ǇƻǎǘŜΣ ǇƻǳǊ Ŝƴ ǊŜǾŜƴƛǊ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǇŜǊŘǳǎΣ ƭΩŀǊƳŜ ǎŜǊŀ 
démontée, ou déchargée et placée sous étui. 
 
- tƻǳǊ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Řǳ DƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŜ ǘƛǊ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŀƎǊŀƛƴŀƎŜΦ 

 
- tƻǳǊ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Řǳ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŜ ǇƻǊǘΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎΣ 
ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎΣ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ǊŀŘƛƻǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƴǘǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ 
moyens amplificateurs de son de type enceinte. 

 

 

 

Action E37.2 Υ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ƻǳ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭŀƴǘǎ ǾƛǾŀƴǘǎΣ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ōŀƎuage des appelants 

Action E37.3 Υ !ǇǇƻǊǘŜǊ ŀǳȄ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ŘŜ 
ōŀƎǳŜǎ ŘΩŀǇǇŜƭŀƴǘǎ Ł ǘŀǊƛŦǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ 
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V. LES 9{t9/9{ {¦{/9t¢L.[9{ 5Ωh//!{Lhbb9w 59{ 59D!¢{ 

Les objectifs fixés dans le SDGC pour la gestion ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ 
dégâts se déclinent de la façon suivante, considérant le principe réglementaire selon lequel plusieurs espèces de 
ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ 
dégâts. Sur la base des dispositions réglementaires nationales, ces espèces sont scindées en trois groupes : 
× Le Groupe 1 concerne six espèces envahissantes à savoir : « le Chien viverin (Nyctereutes procyonoïdes), le 

Raton laveur (Procyon lotor), le Vison ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ (Mustela vison), le Ragondin (Myocastor coypus), le Rat 
musqué (Ondatra zibethicus) et la Bernache du Canada (Branta canadensis) » 

× Le Groupe 2 est constitué des dix espèces suivantes, à savoir : « la Belette (Mustela nivalis), la Fouine 
(Martes foina), la Martre (Martes martes), le Putois (Mustela putorius), le Renard (Vulpes vulpes), le Corbeau 
freux (Corvus frugilegus), la Corneille noire (Corvus corone corone), la Pie bavarde (Pica pica), le Geai des 
chênes (Garrulus glandariusύ Ŝǘ ƭΩ9ǘƻǳǊƴŜŀǳ sansonnet (Sturnus vulgaris) » 

× Le Groupe 3 est composé de trois espèces : « le Lapin de garenne (Oryctolagus cuniculus), le Pigeon ramier 
(Columba palumbus) et le Sanglier (Sus crofa) » 

 
[Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ м Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴ !ǊǊşǘŞ 

Ministériel. 
Le classement des espèces figurant dans le groupe 2, ainsi que les périodes, les territoires concernés et les 

modalités de destruction sont arrêtés par le Ministre, sur proposition du Préfet et après avis la Commission 
Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage en sa formation spécialisée dans le classement des Espèces 
Susceptibles ŘΩOccasionner des Dégâts, pour une durée de trois ans. 

Le classement des espèces figurant dans le groupe 3, ainsi que les périodes, les territoires concernés et les 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ŀƴΦ 

 

1) DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ 

Orientation E38 : Eviter toute prolifération d'espèces susceptibles de générer un déséquilibre au sein de 
l'écosystème par concurrence, prédation ou déprédation 

Action E38.1 : Favoriser la remontée d'informations des dommages par le monde agricole et 
forestier et de l'impact de ces espèces sur les productions ou les biens des particuliers par la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ǇƛŞƎŜǳǊǎ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ 
chasse 

Action E38.2 : Développer les différentes sources d'informations contribuant à améliorer la 
connaissance en termes de répartition et d'effectifs 

Action E38.3 : Favoriser les possibilités d'intervention et de régulation en zone urbaine et 
périurbaine 

Sensibiliser les pouvoirs publics, les comités de quartiers et la population, sur le rôle du piégeage, 
ŎƻƳƳŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻnner des dommages aux biens et 
potentiellement vectrices de zoonoses. 

Action E38.4 : Préconiser des éléments techniques en faveur de la prévention des 
problématiques posées par le sanglier en zone urbanisée 

Favoriser le débroussaillage pour éviter aux Sangliers de se remiser dans des massifs de ronces, 
salsepareilles ou de chênes kermès ; proscrire les dépôts de déchets alimentaires sur les propriétés afin 
ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŜ ƴƻǳǊǊƛǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎŀƴƎƭƛŜǊǎ, protéger les composteurs et ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǘǘƛǊŜǊ 
ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀƛƴŜ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŘŞƎŃǘǎΦ 
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Action E38.5 Υ 9ǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ friche et lutter contre le 
développement des ESOD 
[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƴƻǳǎ ŀƳŝƴŜ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǉǳΩŜƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭŀƛǎǎŞǎ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜ Ŝƴ 

bordure des zones urbanisées et de Routes, une commune va stratégiquement supprimer la 
problématique qui est posée par la concentration des ESOD au sein de ces espaces et considérablement 
ŀƭƭŞƎŜǊ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŀǘǘƛǊŀƴŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ǉǳƛ ǎΩŞǘŀƛǘ ŎǊŞŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǎ 
zones de quiétude. 

Depuis la définition des enjeux « écologiques » et incidents en matière de « sécurité publique », il est 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǉǳŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƻŦŦǊŜ ǘǊƻƛǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ : 

o Réduction des surfaces des zones refuges privant les ESOD et en particulier les Sangliers de toute 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 

o Amélioration des milieux naturels favorables à la petite faune sédentaire de plaine et à la biodiversité.  

o Création de coupures vertes aidant à lutter efficacement contre la propagation des incendies et des 

feux de forêts. 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŞǾŀƭǳŜǊŀ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƻǇŞǊŀƴǘǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 

o Création de coupures vertes aidant à lutter efficacement contre la propagation des incendies et des 

feux de forêts. 

o Débroussaillement mécanique ou manuel ;  

o Dessouchage et sous-solage du sol ; 

o Ecobuage dirigé ; 

o 9ƴǎŜƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ /ƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭ Ł LƴǘŞǊşǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ ό/LCC ǎƻǳǎ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ 

Fédération) ; 

o Convention de gestion entretien durable sous contrat CIFF /Fédération (Pastoralisme ou fauche). 

 

2) Classement ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ 

{ŀƴǎ ŦŀƛǊŜ ƻōǎǘŀŎƭŜ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ƎǊƻǳǇŜǎΣ 
ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ н ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜΣ ŀǳǊŀ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ Ł 
la Fédération Départementale des Chasseurs, lors du Comité de Pilotage, son classement comme susceptible 
ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎΦ 

Il appartiendra alors à la Fédération de recueillir les éléments techniques de motivation auprès du ou des 
intéressés et de porter cette demande au Préfet lors de la Commission Départementale Compétente en Matière 
de Chasse et de Faune Sauvage, constituée en formation spécialisée dans le cadre du classement des Espèces 
Susceptibles ŘΩOccasionner des Dégâts. 

 

a. hōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
Département  

Orientation E39 : Contribuer activement au classement des espèces susceptibles ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ 

Action E39.1 : Entretenir une base de données sérieuse à partir des relevés de capture, des 
bilans de destruction à tir et des dommages recensés 

Action E39.2 Υ 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƳƻǘƛǾŜǊ ƭŀ 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ 

Action E39.3 Υ !ƎƛǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ 
dégâts au sein des différentes instances consultatives 
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b. /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ 

Orientation E40 : Améliorer la connaissance et le suivi des ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ 
des dégâts  

Action E40.1 : Améliorer le recueil de données sur le suivi de ces espèces 

! ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όOFB, Association de Protection de la Nature, /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
Χύ ƻǳ à partir ŘŜ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ [ƛŜǳǘŜƴŀƴǘǎ ŘŜ [ƻǳǾŜǘŜǊƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
missions administratives. 

Action E40.2 : !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ŀǳȄ ǊŞŎƻƭǘŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳƛǘŜ Ł 
la réception de plaintes de dégâts formalisées par des agriculteurs et forestiers 

Action E40.3 : Porter à connaissance et étudier les relations prédateurs-proies sur la faune 
sauvage en général et notamment avec les espèces gibiers lors des opérations de repeuplement 

Action E40.4 : Participer à des études ponctuelles pour améliorer les connaissances sur ces 
espèces 

Apporter un appui technique dans les actions de suivi de ces espèces entreprises en collaboration 
avec ƭΩAssociation des Piégeurs Agréés du Gard. 

Action E40.5 : Renforcer le réseau de surveillance sanitaire de la faune sauvage (SAGIR) sur ces 
espèces 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƛŞƎŜǳǊǎ ŀƎǊŞŞǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ 
d'ordre sanitaire susceptibles ŘΩŀƭŜǊǘŜǊ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ȊƻƻƴƻǎŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩ;ŎƘƛƴƻŎƻŎŎƻǎŜ ŀƭǾŞƻƭŀƛǊŜΣ ƭŀ 
Rage, la Trichinellose, la Leptospirose Χ 

 

3) Modes de régulation 

Les modes de régulation prescrits dans le présent SDGC doivent être conformes dans les usages et la pratique 
Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ 
dégâts par tir ou par piégeage. 

a. hōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ 

Orientation E41 : Promouvoir la pratique du piégeage pour réguler les populations classées susceptibles 
ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ 

Action E41.1 : Promouvoir la pratique du piégeage en se conformant à la réglementation en 
vigueur 

Par la vulgarisation de sǘŀƎŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŞƎŜǳǊǎ ǉǳƛ ƛƴǘŝƎǊŜnt les 
modules portant sur la connaissance des espèces, la manipulation des pièges, les règles et autres 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇƛŞƎŜŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŀǳȄ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎΦ 

Action E41.2 : Organiser à l'attention du public et des associations d'utilisateurs de la nature, 
des séances d'informations visant à mieux faire connaître l'activité piégeage, son utilité et sa 
nécessité 

Action E41.3 Υ ±ŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ tD/! ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ 
dégâts 

 

b. Modalités réglementaires sur la gestion des espèces susceptiblŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ Ŝǘ 
leur régulation 
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Les mesures de gestion figurant dans la fiche réglementaire n°13 tiennent lieu et place dans le plan de gestion 
cynégétique approuvé.  

 

 
Fiche règlementaire n°13 : Gestion et régulation des espèces ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ  
 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘ ƎƛōƛŜǊ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ /ȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ !ǇǇǊƻǳǾŞ όtD/!ύΦ  

Il est élaboré par la Fédération Départementale des Chasseurs, après consultation du comité de pilotage de 

ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-commission Plan de Gestion.  

Le PGCA après avis du Conseil Départemental de la Chasse et de la Faune Sauvage est approuvé par le Préfet et 

ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭΩ!ǊǊşǘŞ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǎǎŜΦ 

[Ŝ tD/! ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭƛƴŞ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ Ŝǎǘ 

ajustable en cours de période en cas de besoin.  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ [Φпнр-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ tD/! ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘ ƎƛōƛŜǊ 

ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ Ŝǎǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻŎƛŞǘŞǎΣ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ {ǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ ŀǳȄ !ǊǘƛŎƭŜǎ 

L.421-8, L.423-1, L.423-13 et L.425-мр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴǳƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ 

tD/! ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘ ƎƛōƛŜǊ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ 

cotisations statutaires ou contributions ou participations réglementaires fixées par la Fédération Départementale 

des Chasseurs du Gard. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŎƭŀǎǎŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ 
ŘŞƎŃǘǎΣ ƭŜǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 
requises dans le chapitre sécurité du SDGC et se conformer aux dispositions suivantes : 
- ¢ƛǊ Ł ǇƭƻƳō ƻǳ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŀǊŎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛǊ Ł ƎǊŜƴŀƛƭƭŜ ŘΩŀŎƛŜǊ ƻǳ Ŝƴ ŀƭƭƛŀƎŜǎ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǳ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci sur les zones définies dans 
ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ [пнп-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

- Respect de la réglementation dans les usages et la pratique du piégeage. 
- [ŀ ŎƘŀǎǎŜ Ł ǘƛǊ ŘŜǎ 9ǎǇŝŎŜǎ {ǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩhŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ 5ŞƎŃǘǎ est suspendue les mardis et vendredis de 
ŎƘŀǉǳŜ ǎŜƳŀƛƴŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ŦŞǊƛŞǎΦ [ŀ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳ ǇƻǎǘŜ ŦƛȄŜ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ ŘŜ Ƴŀƛƴ ŘΩƘƻƳƳŜ Řǳ 
/ƻǊōŜŀǳ ŦǊŜǳȄΣ ŘŜ ƭŀ /ƻǊƴŜƛƭƭŜ ƴƻƛǊŜΣ ŘŜ ƭΩ9ǘƻǳǊƴŜŀǳ ǎŀƴǎƻƴƴŜǘΣ ŘŜ ƭŀ tƛŜ ōŀǾŀǊŘŜΣ Řǳ DŜŀƛ ŘŜǎ ŎƘşƴŜǎ 
demeure autorisée ces mêmes jours. 

- [ŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜǎ 9ǎǇŝŎŜǎ {ǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩhŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ 5ŞƎŃǘǎ est interdite une demi-heure avant le lever du 
soleil et une demi-heure après le coucher du soleil dans le chef-lieu du Département, pendant toute la 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ  

- La ŎƘŀǎǎŜ Řǳ [ŀǇƛƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ŦǳǊŜǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ 
ǎǳǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ нлл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŘƛƎǳŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
parties de communes situées en dehors des zones boisées et garrigues de plus de 0,50 hectares figurant sur 
ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ 9{h5Φ 

- !Ǿŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ Řǳ ǇŜǘƛǘ ƎƛōƛŜǊ ǎŞŘŜƴǘŀƛǊŜ όнème dimanche de 
WŀƴǾƛŜǊύΣ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ǇŀǊ ǘƛǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳΩŁ 
ǇƻǎǘŜ ŦƛȄŜ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ ŘŜ Ƴŀƛƴ ŘΩƘƻƳƳŜΣ ǎŀƴǎ ŎƘƛŜƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ wŜƴŀǊŘ Řƻƴǘ ƭŜ ǘƛǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŞ Ŝƴ 
battue dans le cadre de la chasse du Sanglier. Celle-ci devra se pratiquer exclusivement en battue, avec ou 
ǎŀƴǎ ŎƘƛŜƴΣ ǘƛǊ Ł ōŀƭƭŜ ƻǳ Ł ǇƭƻƳō ƻǳ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŀǊŎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
sécurité requises pour la chasse en battue dans le présent Schéma dans le chapitre sécurité. Les dispositions 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ wпнт-21 prévoient que les fonctionnaires ou agents mentionnés à 
ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ [пну-20 ainsi que les Gardes particuliers sur le territoire sur lequel ils sont commissionnés, sont 
ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŘŞǘǊǳƛǊŜ Ł ǘƛǊǎ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŎƭŀǎǎŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŘŜ ƧƻǳǊ 
ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƴǘƛƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
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Suite Fiche règlementaire n°13 : Gestion et régulation des espèces  
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ  
 

 

- La chasse du Renard demeure autorisée à partir du 1er Wǳƛƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ǘƛǊǎ ŘΩŀŦŦǶǘ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ {ŀƴƎƭƛŜǊ Ŝǘ Řǳ /ƘŜǾǊŜǳƛƭ Ŝǘ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мр !ƻǶǘ 
ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝƴ ōŀǘǘǳŜ ŀǳȄ {ŀƴƎƭƛŜǊǎΣ ŀǾŜŎ ǘƛǊ Ł ōŀƭƭŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƻǳ Ł ƭΩŀǊŎ ŀǾŜŎ ŦƭŝŎƘŜ ƳǳƴƛŜ ŘΩǳƴŜ 
ǇƻƛƴǘŜ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ƻǳ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇŀŎŜΦ 

- tŀǊ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ Řǳ ǇŜǘƛǘ ƎƛōƛŜǊ ǎŞŘŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Řǳ 
Ragondin est autorisée au sein des zones humides ŎƻƳƳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ [Φпнп-6 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ŀŦŦǶǘ Ŝǘ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊ ǘƛǊ Ł ƭΩŀǊŎ ŀǾŜŎ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 
prises. 

- Pour la chasse ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ, le port et l'utilisation des dispositifs 
permettant la localisation et le repérage à distance par assistance électronique GPS des chiens par le 
chasseur et les accompagnateurs ǎƻƴǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ aƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ мer Août 1986 formellement 
ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ. 

- [Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ŘƛǾŜǊǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΣ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ǎǇŝŎŜǎ {ǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩhŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ 
Dégâts et de reprise du gibier vivant sont autorisés suivant les dispositions réglementaires définies par 
ƭΩ!ǊǊşǘŞ aƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ мer Août 1986. 

- Autres dispositions : Confère PGCA. 
Les mesures de gestion figurant dans cette fiche tiennent lieu et place de Plan de Gestion Cynégétique Approuvé. 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2025-2031 / Fédération Départementale des Chasseurs du Gard   76 

 

VI.  MESURES ADMINISTRATIVES 

Conformément aux dispositions législatives prévues aux Articles L427-1 et suivants du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, les mesures administratives mises en place concourent à la destruction des animaux 
occasionnant des dommages ou portant atteinte à la sécurité publique. 

 
Les objectifs fixés dans le cadre de la mise en place des mesures administratives sont les suivants : 

Orientation E42 : Contribuer à la bonne réalisation des actions administratives 

Action E42.1 Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ŘŞƎŃǘǎ ƻǳ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ Ŝƴ 
associant avec le Lieutenant de Louveterie, les différents partenaires institutionnels administratifs, 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎΣ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ Ŝƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
administrative 

Action E42.2 : Aider à la mise en place des actions administratives en concertation et en 
présence du gestionnaire cynégétique local ou son représentant 

Action E42.3 Υ tǊƻǇƻǎŜǊ Ł ƭΩ!dministration une adaptation des circonscriptions des Lieutenants 
de Louveterie en fonction des périmètres des Unités de Gestion et des communes sensibles 

 

 

 

 

 




























































































